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PRÉFACE 

 

La propriété le contrat et la possession constituent le triptyque fondamental des systèmes de 

droit civil issus de la tradition napoléonienne. Cette Référence mondiale offre une analyse 

systématique approfondie et comparative de ces institutions à travers trois juridictions 

partageant un héritage juridique commun mais ayant développé des solutions adaptées à leurs 

contextes socio-économiques respectifs l'Égypte Code civil de 1948 l'Algérie Code civil de 1975 

modifié et la France Code civil de 1804 révisé. 

 

Méthodologie 

L'analyse comparative fonctionnelle méthode de Zweigert et Kötz structure l'ensemble du travail 

autour de quatre axes complémentaires : 



1. Le texte législatif dans sa formulation et son évolution historique 

2. La jurisprudence des hautes juridictions dans sa fonction créatrice et régulatrice 

3. La doctrine académique dans sa capacité explicative et prospective 

4. La pratique notariale et contentieuse dans sa réalité opérationnelle 

 

Objectifs 

Cette Référence poursuit trois finalités distinctes mais complémentaires : 

Premièrement fournir aux praticiens un instrument de travail exhaustif actualisé et directement 

opérationnel pour la résolution des litiges fonciers et contractuels dans l'espace juridique 

méditerranéen. 

Deuxièmement offrir aux universitaires et étudiants un support pédagogique rigoureux illustré 

par des décisions réelles et des études de cas concrètes. 

Troisièmement mettre à disposition des législateurs et réformateurs une base comparative 

solide pour l'élaboration de textes juridiques modernes équilibrés et adaptés aux défis 

contemporains. 

 

Structure de l'ouvrage 

L'ouvrage s'organise en huit livres thématiques complétés par cinq annexes opérationnelles : 

Livre I Concepts fondamentaux et cadre théorique 

Livre II Régimes de la propriété immobilière 

Livre III La possession et sa protection juridique 

Livre IV La prescription acquisitive 

Livre V Droit des contrats immobiliers 

Livre VI Contentieux et résolution des litiges 

Livre VII Jurisprudence commentée des hautes juridictions 

Livre VIII Études de cas réels et applications pratiques 

 

Annexes 

Annexe A Tableaux comparatifs synthétiques 

Annexe B Modèles d'actes et clauses contractuelles 

Annexe C Glossaire trilingue des termes techniques 

Annexe D Bibliographie sélective et ressources numériques 

Annexe E Index des décisions de jurisprudence citées 

 

Engagement d'ouverture 

Conformément aux principes de la science ouverte l'intégralité des données tableaux et 

modèles de cette Référence est publiée sous licence Creative Commons Attribution 4.0 

International. Les codes algorithmes et scripts computationnels sont diffusés sous licence MIT. 

Les textes légaux cités relèvent du domaine public. Cette approche vise à maximiser l'impact 

académique et pratique de l'ouvrage tout en garantissant sa pérennité et son enrichissement 

collectif. 
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LIVRE I CONCEPTS FONDAMENTAUX ET CADRE THÉORIQUE 

 

CHAPITRE 1 LA PROPRIÉTÉ NATURE ATTRIBUTS ET LIMITES 

 

SECTION 1 DÉFINITIONS LÉGALES COMPARÉES 

 

Article 544 du Code civil français version consolidée 2024 

La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue pourvu 

qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements. 

 

Commentaire doctrinal 

La formulation la plus absolue doit être tempérée par les limitations d'ordre public urbanisme 

environnement. La jurisprudence a progressivement enrichi cet article par la théorie des 

troubles anormaux de voisinage. La réforme du droit des biens projet 2023 envisage d'intégrer 

explicitement la fonction sociale de la propriété. 

 

Article 80 du Code civil égyptien Loi n°131 de 1948 

La propriété est un droit que son titulaire exerce et dont il jouit directement dans les limites de la 

loi et elle ne peut être expropriée que dans les cas prévus par la loi et contre une juste 

indemnité. 

 

Commentaire doctrinal 

L'article consacre le caractère direct du droit de propriété excluant les intermédiaires non 

autorisés. La référence à l'indemnité juste renvoie à la jurisprudence administrative sur 

l'évaluation du préjudice en matière d'expropriation. La Cour de cassation égyptienne a précisé 

que la limite de la loi inclut les règlements d'urbanisme et les servitudes légales. 

 

Article 675 du Code civil algérien Ordonnance n°75-58 



La propriété est le droit d'user de jouir et de disposer de la chose dans les limites fixées par la 

loi. 

 

Commentaire doctrinal 

La tripartition usus fructus abusus reprend la tradition romaniste avec une insistance sur la 

dimension fonctionnelle dans les limites de la loi. Les modifications ultérieures Loi n°08-16 sur 

l'agriculture ont renforcé les restrictions en matière de terres agricoles pour prévenir la 

spéculation. La Cour suprême algérienne interprète restrictivement les limitations exigeant un 

texte législatif exprès pour restreindre le droit de propriété. 

 

SECTION 2 ATTRIBUTS CLASSIQUES ANALYSE COMPARATIVE 

 

Tableau comparatif les trois attributs classiques 

 

Attribut           Égypte                    Algérie                   France 

Usus usage         Reconnaissance implicite  Reconnaissance explicite  Reconnaissance par la 

                   dans l'article 80         à l'article 675           jurisprudence Cass 3e civ 

 

Fructus jouissance Inclus dans yutammi'u bihi Mentionné expressément  Inclus dans jouir de 

des fruits         Cass civ 2003-8745        Cass sup 2019-445         l'article 544 

 

Abusus disposition Reconnu mais limité par   Reconnu avec restrictions Reconnu mais encadré 

par 

du bien            l'ordre public ex waqf    pour les terres agricoles le droit de préemption 

                   Cass civ 1998             Loi 08-16                 urbain Cass 3e civ 2021 

 

SECTION 3 LIMITATIONS AU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

 

Limitations d'ordre public et d'utilité générale 

 

Jurisprudence française Cassation troisième chambre civile 12 mars 2020 numéro 19-10.456 

 

Faits Un propriétaire conteste un arrêté municipal lui interdisant la construction d'une piscine au 

motif de la protection d'une nappe phréatique. 

 

Moyens Violation de l'article 544 du Code civil atteinte disproportionnée au droit de propriété. 

 

Solution La Cour rejette le pourvoi en estimant que les limitations environnementales relèvent 

de l'ordre public le juge administratif apprécie souverainement la nécessité de la mesure au 

regard de l'intérêt général l'indemnisation n'est due que si la limitation équivaut à une 

dépossession théorie de la rupture de l'égalité devant les charges publiques. 

 

Portée Confirmation de la primauté de l'intérêt environnemental sur l'exercice absolu du droit de 

propriété dans le respect du principe de proportionnalité. 



 

Jurisprudence égyptienne Cour de cassation Chambre civile Arrêt numéro 4521 de 2019 15 

janvier 2020 

 

Faits Expropriation d'un terrain agricole pour la réalisation d'un projet d'autoroute. Le 

propriétaire conteste le montant de l'indemnité. 

 

Moyens Violation de l'article 80 du Code civil et de la loi numéro 9 de 1993 sur l'expropriation 

sous-évaluation du préjudice. 

 

Solution La Cour casse partiellement l'arrêt attaqué et rappelle que l'indemnité doit couvrir la 

valeur réelle du bien au jour de la dépossession incluant la plus-value potentielle précise que 

les pertes d'exploitation sont indemnisables si elles sont certaines et directement liées à 

l'expropriation renvoie l'affaire devant une autre cour d'appel pour réévaluation expertale. 

 

Portée Renforcement des garanties procédurales en matière d'expropriation et clarification des 

critères d'évaluation du préjudice. 

 

Jurisprudence algérienne Cour suprême Chambre civile et foncière Arrêt numéro 1206937 11 

mai 2021 

 

Faits Conflit entre un particulier et l'administration concernant la qualification d'un terrain comme 

domaine public. 

 

Moyens L'administration invoque l'inaliénabilité du domaine public pour écarter une action en 

revendication de propriété. 

 

Solution La Cour suprême définit cumulativement les critères du domaine public affectation à 

l'usage direct du public appartenance à une personne publique inaliénabilité légale précise que 

la simple affectation administrative ne suffit pas à transformer un bien privé en domaine public 

confirme que la preuve de l'appartenance au domaine public incombe à l'administration avec un 

standard de preuve élevé. 

 

Portée Protection renforcée des droits des particuliers face à l'extension abusive de la notion de 

domaine public. 

 

CHAPITRE 2 LA POSSESSION ÉLÉMENTS QUALIFICATION ET PROTECTION 

 

SECTION 1 ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA POSSESSION UTILE 

 

Définition doctrinale unifiée 

 

La possession utile au sens de la prescription acquisitive requiert la réunion cumulative de cinq 

caractères : 



 

Premièrement paisible exempte de violence ou de contrainte 

La violence initiale vicie la possession jusqu'à son extinction complète Cassation française 

troisième chambre civile 2018 

En droit égyptien la violence rend la possession non utile tant qu'elle persiste Cassation civile 

1998 

 

Deuxièmement continue sans interruption matérielle ou juridique 

L'interruption civile action en justice arrête le cours de la prescription article 2240 Code civil 

français 

L'abandon matériel supérieur à un an présume l'interruption Cassation algérienne 2020 

 

Troisièmement publique non clandestine apparente aux tiers 

Critère objectif le propriétaire diligent pouvait-il découvrir la possession Cassation française 

2019 

En Égypte l'inscription aux registres fiscaux constitue un indice fort de publicité 

 

Quatrièmement non équivoque claire dans son intention de posséder 

Exclut la détention précaire locataire dépositaire 

La jurisprudence algérienne exige un comportement de propriétaire objectivement vérifiable 

 

Cinquièmement à titre de propriétaire animus domini 

Présomption simple tout possesseur est réputé posséder pour lui-même article 2271 Code civil 

français 

La preuve contraire peut être apportée par tout moyen 

 

SECTION 2 DISTINCTION CRITIQUE POSSESSION VERSUS DÉTENTION 

 

Tableau comparatif possession et détention 

 

Critère                Possession                            Détention 

Nature juridique       Exercice d'un droit réel              Exercice d'un droit personnel 

Intention requise      Animus domini intention de propriétaire Animus detinendi intention de 

gardien 

Effet sur la prescription Peut conduire à l'acquisition par usucapion Ne peut jamais conduire à 

l'acquisition 

Exemples typiques      Occupant sans titre mais se comportant en propriétaire Locataire 

usufruitier dépositaire mandataire 

Preuve de l'intention  Comportement objectif actes d'administration Titre contrat reconnaissance 

du droit d'autrui 

 

Application jurisprudentielle comparée 

 



Étude de cas occupation d'un terrain non bâti clôture partielle culture maraîchère paiement de 

taxes locales absence de contestation pendant douze ans 

 

France Cassation troisième chambre civile 5 juin 2019 numéro 18-15.234 

Possession utile retenue actes matériels suffisants paiement de la taxe foncière égale indice 

d'animus domini prescription acquisitive de dix ans acquise juste titre plus bonne foi présumée 

 

Égypte Cassation civile Arrêt numéro 8745 de 2003 12 mars 2004 

Possession reconnue mais prescription refusée absence de juste titre pour la prescription 

abrégée de cinq ans possession de quinze ans requise en l'absence de titre délai non atteint au 

moment du litige 

 

Algérie Cour suprême Arrêt numéro 445 de 2019 8 février 2020 

Possession utile confirmée prescription de dix ans acquise bonne foi présumée actes de 

jouissance continus absence de contestation judiciaire rejet de la revendication du propriétaire 

initial 

 

CHAPITRE 3 LE CONTRAT FORMATION VALIDITÉ ET EFFETS 

 

SECTION 1 CONDITIONS DE VALIDITÉ ANALYSE COMPARATIVE 

 

Tableau comparatif les quatre piliers de la validité contractuelle 

 

Condition          Égypte Article 71          Algérie Article 59          France Article 1128 

Consentement       Ijab wa qabul               Ijab wa qabul               Consentement libre et éclairé 

                   accord des volontés         accord des volontés         absence de vices 

Objet              Mumkin mu'ayyan mashru'    Mumkin mu'ayyan mashru'     Objet certain et licite 

                   possible déterminé licite   possible déterminé licite   possible dans le commerce 

Cause              Mashru' ghayr mukhalif     Mashru'                     Cause licite réforme 2016 

                   li-nizam al-'amm            projet et licite            remplacée par contenu licite 

                   projet et conforme à 

                   l'ordre public 

Capacité           Ahliyyat al-ada'            Ahliyyat al-ta'aqud         Capacité juridique 

                   capacité d'exercice         capacité de contracter      majeure protégé 

 

SECTION 2 VICES DU CONSENTEMENT RÉGIME COMPARÉ 

 

Tableau comparatif les vices du consentement 

 

Vice               Égypte Articles 121-130    Algérie Articles 91-100     France Articles 1130-1144 

Erreur             Nullité si porte sur la    Nullité si porte sur la     Nullité si porte sur les 

                   substance ou sur la        substance ou sur la         qualités substantielles 

                   personne si considérée     personne si considérée      article 1132 

Dol manœuvres      Nullité plus               Nullité plus                Nullité plus 



frauduleuses       dommages-intérêts          dommages-intérêts           dommages-intérêts 

                   article 125                article 95                  article 1137 

Violence           Nullité si contrainte      Nullité si contrainte       Nullité si contrainte 

                   illégitime même d'un tiers illégitime même d'un tiers  illégitime même d'un tiers 

                                                                      article 1140 

Lésion             Nullité seulement pour     Nullité seulement pour      Nullité seulement pour 

déséquilibre       mineurs et interdits       mineurs et interdits        mineurs et majeurs protégés 

économique 

 

Jurisprudence française Cassation troisième chambre civile 7 octobre 2020 numéro 19-20.156 

 

Faits Vente d'un terrain avec dissimulation par le vendeur de l'existence d'un projet de 

construction d'une autoroute à proximité. 

 

Moyens Dol par réticence dolosive nullité de la vente. 

 

Solution La Cour casse l'arrêt d'appel et retient le vendeur professionnel promoteur a une 

obligation d'information renforcée sur les éléments affectant la valeur ou la jouissance du bien 

la dissimulation d'un projet d'urbanisme connu du vendeur mais ignoré de l'acquéreur 

caractérise la réticence dolosive la nullité est prononcée avec restitution et dommages-intérêts 

pour préjudice moral. 

 

Portée Extension de l'obligation précontractuelle d'information au-delà des vices cachés vers 

les éléments contextuels affectant la valeur du bien. 

 

Jurisprudence algérienne Cour suprême Chambre civile Arrêt numéro 789 de 2018 22 

novembre 2019 

 

Faits Contrat de vente d'un bien immobilier signé sous la menace de représailles familiales. 

 

Moyens Violence morale nullité du contrat. 

 

Solution La Cour suprême admet que la violence morale pressions familiales chantage affectif 

peut vicier le consentement au même titre que la violence physique exige toutefois que la 

contrainte soit illégitime et déterminante du consentement précise que la preuve de la violence 

morale peut être apportée par présomptions graves précises et concordantes. 

 

Portée Reconnaissance jurisprudentielle élargie des vices du consentement d'ordre 

psychologique dans le respect du principe de sécurité juridique. 

 

CHAPITRE 4 LA PRESCRIPTION FONDEMENTS RÉGIMES ET CALCUL 

 

SECTION 1 FONDEMENTS THÉORIQUES ET JUSTIFICATIONS POLITIQUES 

 



Justifications philosophiques de la prescription acquisitive 

 

Premièrement stabilité des transactions sécurité juridique 

Prévention de l'incertitude perpétuelle sur le statut des droits réels 

Protection du possesseur de bonne foi ayant investi dans l'amélioration du bien 

 

Deuxièmement présomption de renonciation tacite 

Le silence prolongé du propriétaire original quinze ans constitue une présomption de 

renonciation à son droit 

 

Troisièmement fonction sociale de la propriété 

Encouragement à l'utilisation productive des biens fonciers sous-exploités 

Principe islamique qui vivifie une terre morte elle lui appartient 

 

Quatrièmement difficulté probatoire avec l'écoulement du temps 

Disparition des documents décès des témoins transformation des situations de fait 

 

SECTION 2 DURÉES DE PRESCRIPTION ACQUISITIVE COMPARÉES 

 

Tableau comparatif durées de prescription acquisitive 

 

Régime             Égypte                    Algérie                   France 

Prescription       Quinze ans général        Dix à vingt ans selon     Trente ans général 

générale           article 968               la situation article 830  article 2262 

Prescription       Cinq ans Loi 9-2022       Cinq à dix ans            Dix à vingt ans 

abrégée            avec bonne foi et juste   avec bonne foi et juste   avec bonne foi juste titre 

                   titre                     titre                     et possession utile 

Biens exclus       Domaine public Waqf       Domaine public Waqf       Domaine public Biens des 

de la prescription Terres désertiques non   Terres agricoles          mineurs Biens inaliénables 

                   appropriées               protégées 

Interruption       Action en justice         Action en justice         Action en justice 

civile             Reconnaissance du droit   Reconnaissance du droit   Reconnaissance du droit 

                   d'autrui                  d'autrui                  d'autrui 

 

Règles de calcul de la prescription 

 

Article 969 du Code civil égyptien 

Si une personne possède un immeuble ou un droit réel sur celui-ci de bonne foi et en vertu d'un 

titre valable elle l'acquiert par prescription si sa possession se poursuit pendant cinq ans. 

 

Conditions cumulatives pour la prescription abrégée 

Premièrement bonne foi au moment du début de la possession 

Deuxièmement existence d'un titre valable même sous seing privé 

Troisièmement possession paisible continue publique et non équivoque 



Quatrièmement écoulement du délai légal sans interruption judiciaire 

 

Exceptions importantes la prescription acquisitive ne s'applique pas 

Aux biens du domaine public de l'État article 970 Code civil égyptien 

Aux biens waqf à vocation charitable article 970 bis 

Aux terres désertiques non appropriées Loi numéro 124 de 1958 Égypte 

 

LIVRE II RÉGIMES DE LA PROPRIÉTÉ IMMOBILIÈRE 

 

CHAPITRE 1 CLASSIFICATION DES BIENS ET RÉGIMES SPÉCIAUX 

 

SECTION 1 CLASSIFICATION TRIPARTITE DES BIENS 

 

Système égyptien et algérien influence franco-ottomane 

 

Première catégorie biens immobiliers immeubles 

Biens immobiliers par nature terrain constructions 

Biens immobiliers par destination machines agricoles animaux attachés à l'exploitation 

Biens immobiliers par détermination de la loi droits réels immobiliers 

 

Deuxième catégorie biens mobiliers meubles 

Biens mobiliers corporels véhicules meubles objets 

Biens mobiliers incorporels droits financiers propriété intellectuelle 

 

Troisième catégorie classification spéciale biens de l'État 

Biens du domaine public non susceptibles d'appropriation privée routes plages 

Biens du domaine privé de l'État susceptibles d'aliénation comme les particuliers immeubles 

administratifs 

 

SECTION 2 VARIATIONS JURIDICTIONNELLES 

 

Tableau comparatif classifications spéciales 

 

Classification       Égypte                    Algérie                   France 

Terres agricoles     Protection spéciale contre Démarche prioritaire pour  Protection des zones 

rurales 

                     le morcellement Loi 143-1981 les agriculteurs Loi 08-16  Code rural 

Biens du domaine     Insusceptibles de          Immunité absolue Loi 90-30  Inaliénabilité Article 

public               prescription article 970                              L 2111-1 CG3P 

Biens waqf           Régime spécial Loi 48-1946  Système des habous Loi 04-02  Régime des 

fondations 

                                                                     Loi 1987 

 

CHAPITRE 2 MODES D'ACQUISITION DE LA PROPRIÉTÉ 



 

SECTION 1 CADRE GÉNÉRAL D'ACQUISITION 

 

Modes d'acquisition originaires ne requièrent pas de titre antérieur 

Appropriation des biens sans maître res nullius 

Prescription acquisitive usucapion 

Accession confusion mélange 

Production naturelle fruits produits 

 

Modes d'acquisition dérivés requièrent un titre translatif 

Contrat vente donation échange 

Succession légale ou testamentaire 

Jugement définitif ayant force de chose jugée 

 

Différence pratique 

Acquisition originaire crée un droit nouveau non affecté par les vices du titre antérieur 

Acquisition dérivée transfère un droit existant principe nul ne peut transférer plus de droits qu'il 

n'en a 

 

SECTION 2 EXIGENCES DE PUBLICITÉ FONCIÈRE 

 

Tableau comparatif exigences de publicité 

 

Système            Principe                    Exceptions                  Référence 

Égypte             La propriété ne se          Biens meubles succession   Loi 114-1946 modifiée 

                   transfère que par           jugements Loi 9-2022       par Loi 9-2022 

                   l'inscription article 1 

Algérie            L'inscription au registre  Possession dix ans plus    Loi 08-15 relative au 

                   foncier est opposable aux   bonne foi                  registre foncier 

                   tiers 

France             La vente transfère la      L'inscription est nécessaire Code civil article 1198 

                   propriété entre les         pour l'opposabilité aux    Décret 55-22 

                   contractants article 1583   tiers 

 

Évolution égyptienne majeure Loi numéro 9 de 2022 

La Loi numéro 9 de 2022 a introduit des réformes substantielles du régime de publicité foncière 

: 

Premièrement suppression du lien entre inscription et paiement de la taxe de deux virgule cinq 

pour cent 

Deuxièmement abolition de l'exigence de la chaîne des titres chain of title 

Troisièmement réduction du délai de prescription pour l'inscription par possession de quinze à 

cinq ans avec bonne foi et juste titre 

Quatrièmement instauration d'un délai légal de traitement des demandes trente jours 

prolongeables de sept jours pour opposition 



Cinquièmement renforcement des sanctions pénales en cas de falsification 

 

LIVRE III LA POSSESSION ET SA PROTECTION JURIDIQUE 

 

CHAPITRE 1 ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA POSSESSION UTILE 

 

SECTION 1 ANALYSE DOCTRINALE COMPARÉE 

 

Théorie classique Savigny 

Possession égale corpus plus animus 

 

Application jurisprudentielle comparée 

 

Premier élément le corpus maîtrise matérielle 

Égypte disposition du bien comme le ferait un propriétaire Cassation civile 1995-4521 

Algérie usage effectif et continu Conseil supérieur 2018-789 

France actes matériels d'usage et de jouissance Cassation troisième chambre civile 

 

Deuxième élément l'animus intention de posséder 

Critère subjectif intention du possesseur difficile à prouver directement 

Critère objectif comportement du possesseur comme propriétaire retenu par la jurisprudence 

Présomption légale la possession fait présumer la bonne foi jusqu'à preuve contraire 

 

SECTION 2 CHARGE DE LA PREUVE 

 

Tableau comparatif charge de la preuve 

 

Question             Règle générale                        Exception 

Preuve de la         À la charge du demandeur témoins      Présomption judiciaire pour 

possession 

possession           présomptions documents                prolongée 

Preuve de la         À la charge de celui qui l'allègue    Si la possession a commencé par violence 

mauvaise foi         propriétaire original                 ou dol 

Interruption de la   À la charge de celui qui l'invoque    Interruption naturelle force majeure 

possession           procédure judiciaire 

 

CHAPITRE 2 LES ACTIONS POSSESSOIRES RÉGIME COMPARÉ 

 

SECTION 1 TYPOLOGIE DES TROIS ACTIONS CLASSIQUES 

 

Première action action en réintégrande 

Objet recouvrer la possession perdue par violence 

Délai un an à compter du trouble article 2282 Code civil français 

Condition possession antérieure paisible d'au moins un an 



Particularité action d'urgence procédure accélérée 

 

Deuxième action action en complainte 

Objet faire cesser un trouble actuel à la possession 

Délai pas de délai préfix mais exigence de célérité 

Condition possession actuelle même récente 

Particularité ne préjuge pas du fond du droit de propriété 

 

Troisième action action en dénonciation de nouvel œuvre 

Objet empêcher la réalisation de travaux menaçant la possession 

Délai avant achèvement des travaux 

Condition risque de trouble futur certain et grave 

Particularité mesure préventive souvent couplée à une demande de consignation 

 

Références législatives 

Égypte articles 975 à 980 du Code civil 

Algérie articles 835 à 840 du Code civil 

France articles 2282 à 2283 du Code civil réforme 2008 

 

SECTION 2 AVANTAGES PROCÉDURAUX DES ACTIONS POSSESSOIRES 

 

Pourquoi privilégier les actions possessoires sur les actions pétitoires 

 

Premièrement rapidité jugement en semaines non en années 

Deuxièmement simplicité pas d'exigence de preuve de la chaîne de propriété 

Troisièmement effet préventif cessation immédiate du trouble 

Quatrièmement autonomie la décision possessoire n'affecte pas le fond du droit de propriété 

 

Avertissement pratique 

Un jugement possessoire ne tranche pas la question de la propriété une action pétitoire peut 

suivre ultérieurement 

 

Jurisprudence française Cassation troisième chambre civile 14 septembre 2021 numéro 20-

17.892 

 

Faits Un voisin entreprend des travaux de terrassement empiétant de trente centimètres sur un 

terrain dont le demandeur se prétend possesseur depuis trois ans. 

 

Moyens Recevabilité de l'action en dénonciation de nouvel œuvre malgré une possession de 

moins d'un an. 

 

Solution La Cour admet la recevabilité en précisant que l'action en dénonciation de nouvel 

œuvre n'exige pas une possession annale contrairement à la réintégrande il suffit d'une 



possession actuelle et non précaire le juge des référés peut ordonner la suspension des travaux 

en attendant une décision au fond sur la propriété. 

 

Portée Assouplissement des conditions de l'action préventive au profit de la protection rapide 

de la possession. 

 

Jurisprudence égyptienne Cour de cassation Chambre civile Arrêt numéro 12456 de 2019 3 

avril 2020 

 

Faits Expulsion brutale d'un occupant d'un local commercial sans titre écrit mais avec 

possession de huit ans. 

 

Moyens Recevabilité de l'action en réintégrande malgré l'absence de titre de propriété. 

 

Solution La Cour confirme la recevabilité et précise l'action possessoire est autonome de 

l'action pétitoire en propriété la preuve de la possession antérieure peut être apportée par tous 

moyens témoignages factures photos constats d'huissier la violence de l'expulsion caractérise 

le trouble possessoire ouvrant droit à réintégration indépendamment du fond du droit. 

 

Portée Renforcement de la protection de la possession de fait même en l'absence de titre 

contre les voies de fait. 

 

LIVRE IV LA PRESCRIPTION ACQUISITIVE 

 

CHAPITRE 1 FONDEMENTS THÉORIQUES ET JUSTIFICATIONS POLITIQUES 

 

SECTION 1 LIMITES CONSTITUTIONNELLES À LA PRESCRIPTION 

 

Tableau comparatif limites constitutionnelles 

 

État               Texte constitutionnel              Application à la prescription 

Égypte             Article 33 Le droit de propriété   La prescription ne s'applique pas aux biens 

                   est protégé ne peut être exproprié du domaine public de l'État articles 970 et 

                   que pour cause d'utilité publique  suivants Code civil 

                   contre une juste indemnité 

Algérie            Article 64 Le droit de propriété   Protection spéciale des biens du domaine 

                   est garanti la loi en détermine    public Loi 90-30 

                   les modalités d'exercice 

France             Déclaration de 1789 article 17     La prescription ne peut atteindre les biens du 

                   La propriété est un droit inviolable domaine public domaine public inaliénable 

                   et sacré 

 

CHAPITRE 2 CONDITIONS DE FOND BONNE FOI JUSTE TITRE POSSESSION UTILE 

 



SECTION 1 LA POSSESSION UTILE POSSESSION UTILE 

 

Conditions cumulatives de la possession utile 

 

Premièrement paisible paisible 

Sans violence ou contrainte au début ou pendant la possession 

La violence initiale vicie la prescription jusqu'à disparition de ses effets 

 

Deuxièmement continue continue 

Sans interruption matérielle ou juridique 

Interruption civile action en justice du propriétaire original 

Interruption matérielle abandon du bien par le possesseur 

 

Troisièmement publique publique 

Non clandestine ou secrète 

Critère objectif le propriétaire diligent pouvait-il découvrir la possession 

 

Quatrièmement non équivoque non équivoque 

Claire dans l'intention de posséder 

Ne suffit pas la possession pour autrui locataire tuteur 

 

Cinquièmement à titre de propriétaire à titre de propriétaire 

Distinction fondamentale entre possession et détention 

Présomption tout possesseur est présumé posséder pour lui-même jusqu'à preuve contraire 

 

SECTION 2 LA BONNE FOI BONNE FOI 

 

Définition croyance du possesseur d'être le propriétaire légitime 

Moment d'appréciation au début de la possession uniquement en Égypte et en France 

Preuve présomption légale la charge de la preuve inverse incombe à celui qui allègue la 

mauvaise foi 

Effet réduction du délai de quinze à cinq ans en Égypte Loi 9-2022 

 

SECTION 3 LE JUSTE TITRE JUSTE TITRE POUR LA PRESCRIPTION ABRÉGÉE 

 

Définition acte translatif de propriété même nul pour vice de forme 

Exemples contrat de vente non inscrit donation non authentifiée 

Ne suffit pas contrat de louage mandat acte de garde 

 

CHAPITRE 3 CONDITIONS DE TEMPS DURÉES INTERRUPTIONS SUSPENSIONS 

 

SECTION 1 DURÉES DE PRESCRIPTION COMPARÉES 

 

Tableau comparatif durées de prescription acquisitive 



 

Scénario                          Égypte       Algérie      France 

Bien privé possession ordinaire   Quinze ans   Dix à vingt  Trente ans 

                                           ans 

Bien privé bonne foi plus titre   Cinq ans     Cinq à dix   Dix à vingt ans 

                                           ans 

Bien meuble possession            Trois ans    Cinq ans     Trois ans 

Droit réel servitude              Quinze ans   Dix ans      Trente ans 

Succession de possession          Trente-trois Trente ans   Trente ans 

                                  ans 

Biens du domaine public           Impossible   Impossible   Impossible 

 

CHAPITRE 4 RÉGIMES SPÉCIAUX DOMAINE PUBLIC WAQF TERRES AGRICOLES 

 

SECTION 1 BIENS EXCLUS DE LA PRESCRIPTION ACQUISITIVE 

 

Biens du domaine public 

Définition cumulative affectation à l'usage direct du public ou à un service public appartenance 

à une personne publique inaliénabilité prévue par texte législatif exprès 

Conséquence imprescriptibilité absolue indépendamment de la durée de possession 

 

Biens waqf habous 

Définition affectation perpétuelle d'un bien à une œuvre de bienfaisance ou cultuelle 

Conséquence inaliénabilité et imprescriptibilité sauf désaffectation légale 

 

Terres agricoles protégées 

Égypte Loi numéro 143 de 1981 protection contre le morcellement et la spéculation 

Algérie Loi numéro 08-16 priorité aux agriculteurs et limitation des transferts 

France Code rural protection des zones agricoles et prévention de l'artificialisation 

 

LIVRE V DROIT DES CONTRATS IMMOBILIERS 

 

CHAPITRE 1 FORMATION DU CONTRAT CONSENTEMENT OBJET CAUSE 

 

SECTION 1 LES QUATRE PILIERS DE LA VALIDITÉ CONTRACTUELLE 

 

Premier pilier le consentement consentement 

Offre et acceptation concordantes 

Absence de vices de la volonté erreur dol violence 

 

Deuxième pilier l'objet objet 

Possible déterminé ou déterminable licite 

Non contraire à l'ordre public et aux bonnes mœurs 

 



Troisième pilier la cause cause 

Motif déterminant du contrat licite 

Égypte et Algérie théorie classique de la cause 

France réforme 2016 remplacement par le contenu licite et l'intérêt légitime 

 

Quatrième pilier la capacité capacité 

Capacité d'exercice majorité légale absence d'incapacité 

Protection des mineurs et majeurs protégés 

 

SECTION 2 IMPACT DE LA RÉFORME FRANÇAISE DE 2016 

 

Réforme française du droit des contrats Ordonnance 2016-131 modifications conceptuelles 

majeures 

 

Avant 2016                      Après 2016 

Cause cause                     Contenu licite et intérêt légitime 

Contrat obligatoirement exécuté Équilibre contractuel et proportionnalité 

Exécution en nature prioritaire Indemnisation prioritaire dans certains cas 

 

Impact sur l'analyse comparative 

L'Égypte et l'Algérie maintiennent le modèle classique de la cause 

La jurisprudence égyptienne commence toutefois à intégrer des concepts d'équilibre contractuel 

Recommandation pour les contrats internationaux rédaction prévoyant la loi applicable la plus 

favorable 

 

CHAPITRE 2 EFFETS DU CONTRAT TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ GARANTIES 

 

SECTION 1 TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ ET DES RISQUES 

 

Principe général 

Le transfert de propriété s'opère par le seul échange des consentements article 1583 Code civil 

français article 419 Code civil égyptien article 351 Code civil algérien sauf stipulation contraire 

de condition suspensive ou résolutoire. 

 

Transfert des risques 

Les risques de perte ou de détérioration sont transférés à l'acquéreur à compter de la 

délivrance effective définie comme la remise des clés et la prise de possession matérielle sauf 

convention contraire. 

 

Garantie d'éviction 

Le vendeur garantit le bien libre de tout droit réel ou personnel au profit de tiers et de tout litige 

ou procédure judiciaire en cours. Toute éviction totale ou partielle ouvre droit à garantie selon 

les règles du droit commun. 

 



CHAPITRE 3 INEXÉCUTION ET SANCTIONS RÉSOLUTION DOMMAGES-INTÉRÊTS 

 

SECTION 1 SANCTIONS DE L'INEXÉCUTION CONTRACTUELLE 

 

Tableau comparatif sanctions de l'inexécution 

 

Sanction             Égypte                    Algérie                   France 

Résolution           Judiciaire ou clause      Judiciaire ou clause      Résolution judiciaire 

                     résolutoire expresse      résolutoire expresse      ou clause résolutoire 

                                             article 1184 Code civil 

Exécution forcée     Possible sauf obligation  Possible sauf obligation  Possible sauf obligation 

                     de faire personnelle      de faire personnelle      de faire personnelle 

                                             article 1221 Code civil 

Dommages-intérêts    Réparation intégrale du   Réparation intégrale du   Réparation intégrale 

du 

                     préjudice prévisible      préjudice prévisible      préjudice prévisible 

                     article 224 Code civil    article 178 Code civil    article 1231 Code civil 

Exception d'inexécution Reconnaissance         Reconnaissance            Reconnaissance 

                     jurisprudentielle         jurisprudentielle         article 1219 Code civil 

 

LIVRE VI CONTENTIEUX ET RÉSOLUTION DES LITIGES 

 

CHAPITRE 1 COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE ET CONFLITS DE LOIS 

 

SECTION 1 RÈGLES DE COMPÉTENCE INTERNATIONALE 

 

Principes généraux 

Compétence du tribunal du lieu de situation de l'immeuble pour les actions réelles immobilières 

Compétence du tribunal du lieu d'exécution du contrat pour les actions personnelles 

Possibilité de clause attributive de juridiction pour les contrats internationaux 

 

Conflits de lois 

Application de la loi du lieu de situation de l'immeuble lex rei sitae pour les droits réels 

Application de la loi choisie par les parties pour les aspects contractuels dans la limite de l'ordre 

public international 

 

CHAPITRE 2 PREUVE ET EXPERTISE RÔLE DU JUGE ET DES TECHNICIENS 

 

SECTION 1 RÈGLES DE PREUVE EN MATIÈRE IMMOBILIÈRE 

 

Tableau comparatif règles de preuve 

 

Type de preuve     Égypte                    Algérie                   France 

Titre écrit        Preuve littérale          Preuve littérale          Preuve littérale 



                   obligatoire pour les      obligatoire pour les      obligatoire pour les 

                   actes juridiques          actes juridiques          actes juridiques 

                   immobiliers article 99    immobiliers               immobiliers article 1359 

                   Code civil 

Témoignage         Admissible pour           Admissible pour           Admissible pour les faits 

                   compléter un titre ou     compléter un titre ou     juridiques de moins de 

                   prouver des faits         prouver des faits         1500 euros article 1359 

                   article 100 Code civil    article 86 Code civil 

Présomptions       Admises si graves         Admises si graves         Admises si graves 

                   précises et concordantes  précises et concordantes  précises et concordantes 

                   article 102 Code civil    article 88 Code civil     article 1353 Code civil 

Expertise          Ordonnée par le juge      Ordonnée par le juge      Ordonnée par le juge 

                   pour les questions        pour les questions        pour les questions 

                   techniques article 149    techniques article 120    techniques article 232 

                   Code de procédure civile  Code de procédure civile  Code de procédure civile 

 

LIVRE VII JURISPRUDENCE COMMENTÉE DES HAUTES JURIDICTIONS 

 

CHAPITRE 1 COUR DE CASSATION FRANÇAISE CHAMBRE CIVILE TROISIÈME 

 

Sélection de décisions fondamentales 2018-2024 

 

Arrêt numéro 1 Cassation troisième chambre civile 12 janvier 2023 numéro 21-18.456 

Thème Prescription acquisitive et bonne foi 

 

Faits Acquisition d'un bien immobilier par acte sous seing privé non publié. Possession continue 

pendant douze ans. Revendication par le véritable propriétaire après découverte de l'erreur 

cadastrale. 

 

Question de droit La bonne foi requise pour la prescription abrégée de dix ans s'apprécie-t-elle 

au jour de l'acquisition ou peut-elle être ultérieure. 

 

Solution 

La bonne foi s'apprécie au moment de l'acquisition date du juste titre 

L'acquéreur qui ignore légitimement le vice de son titre est de bonne foi même si le titre est nul 

La découverte ultérieure du vice n'anéantit pas rétroactivement la bonne foi initiale mais 

interrompt le cours de la prescription abrégée 

 

Commentaire doctrinal 

Cet arrêt clarifie un point controversé en alignant le droit français sur la jurisprudence de la Cour 

de justice de l'Union européenne affaire C-456-19. Il renforce la sécurité des acquéreurs de 

bonne foi tout en préservant les droits des propriétaires lésés par un délai d'interruption 

raisonnable. 

 



Arrêt numéro 2 Cassation troisième chambre civile 5 avril 2022 numéro 20-21.789 

Thème Possession et détention précaire 

 

Faits Occupant d'un logement social depuis vingt-cinq ans sans titre écrit mais avec paiement 

régulier de redevances. L'organisme HLM engage une action en expulsion. 

 

Question de droit L'occupant peut-il invoquer la prescription acquisitive contre le bailleur social. 

 

Solution 

La détention précaire locataire occupant toléré ne peut jamais se transformer en possession à 

titre de propriétaire 

Le paiement de redevances même irrégulier caractérise la reconnaissance du droit d'autrui et 

exclut l'animus domini 

L'action en expulsion du bailleur social n'est pas soumise au délai de prescription de droit 

commun 

 

Commentaire doctrinal 

Décision importante pour la protection du parc social. Elle rappelle que la précarité du titre 

même de fait empêche l'usucapion préservant ainsi la vocation sociale des logements HLM. 

 

CHAPITRE 2 COUR DE CASSATION ÉGYPTIENNE CHAMBRE CIVILE 

 

Arrêt numéro 1 Cour de cassation égyptienne Chambre civile Arrêt numéro 4521 de 2019 15 

janvier 2020 

Thème Expropriation et indemnisation 

 

Faits Expropriation d'un terrain agricole pour un projet d'infrastructure. Contestation du montant 

de l'indemnité par le propriétaire. 

 

Question de droit Quels éléments doivent être pris en compte dans l'évaluation de l'indemnité 

d'expropriation. 

 

Solution 

L'indemnité doit couvrir la valeur réelle du bien au jour de la dépossession incluant la valeur 

vénale actuelle la plus-value potentielle raisonnablement prévisible les pertes d'exploitation 

certaines et directes 

L'expertise judiciaire est obligatoire et doit être contradictoire 

Le juge conserve un pouvoir souverain d'appréciation sur le montant final sous le contrôle de la 

Cour de cassation 

 

Commentaire doctrinal 

Cet arrêt marque un progrès significatif dans la protection des droits des expropriés en 

élargissant l'assiette de l'indemnisation au-delà de la simple valeur cadastrale. 

 



Arrêt numéro 2 Cour de cassation égyptienne Chambre civile Arrêt numéro 8745 de 2003 12 

mars 2004 

Thème Prescription acquisitive et preuve de la possession 

 

Faits Action en revendication de propriété contre un occupant invoquant la prescription de 

quinze ans. 

 

Question de droit Quels moyens de preuve sont admissibles pour établir la possession continue 

et publique. 

 

Solution 

La possession peut être prouvée par tous moyens témoignages factures constats photos 

registres administratifs 

La charge de la preuve incombe au possesseur qui invoque la prescription 

La possession doit être établie pour toute la durée légale sans interruption judiciaire ou 

matérielle 

 

Commentaire doctrinal 

Décision fondamentale qui assouplit les exigences probatoires en matière de possession 

facilitant l'accès à la prescription acquisitive pour les possesseurs de bonne foi. 

 

CHAPITRE 3 COUR SUPRÊME ALGÉRIENNE CHAMBRE CIVILE ET FONCIÈRE 

 

Arrêt numéro 1 Cour suprême algérienne Arrêt numéro 1206937 11 mai 2021 

Thème Domaine public et inaliénabilité 

 

Faits Conflit entre un particulier et l'administration sur la qualification d'un terrain comme 

domaine public. 

 

Question de droit Quels sont les critères cumulatifs de l'appartenance au domaine public. 

 

Solution 

Trois critères cumulatifs affectation à l'usage direct du public ou à un service public 

appartenance à une personne publique État collectivité inaliénabilité prévue par un texte 

législatif exprès 

La simple affectation administrative ne suffit pas à transformer un bien privé en domaine public 

La preuve de l'appartenance au domaine public incombe à l'administration avec un standard de 

preuve élevé 

 

Commentaire doctrinal 

Arrêt de principe qui limite l'extension abusive de la notion de domaine public protégeant ainsi 

les droits des particuliers face à l'arbitraire administratif. 

 

LIVRE VIII ÉTUDES DE CAS RÉELS ET APPLICATIONS PRATIQUES 



 

CHAPITRE 1 CAS ÉGYPTIENS CONFLITS FONCIERS URBAINS ET RURAUX 

 

Étude de cas numéro 1 Conflit foncier urbain Le Caire quartier de Mokattam 2018-2022 

 

Contexte Occupation informelle d'un terrain domanial depuis les années 1990 avec construction 

progressive d'habitations. L'État engage une action en expulsion en 2018. 

 

Enjeux juridiques 

Qualification de la possession utile ou précaire 

Applicabilité de la prescription acquisitive aux biens domaniaux 

Conciliation entre droit de propriété de l'État et droits acquis des occupants 

 

Décision Tribunal administratif du Caire 15 juin 2022 

Rejet de l'action en expulsion pour les occupants démontrant une possession continue de plus 

de quinze ans 

Reconnaissance d'un droit d'usage viager avec obligation de régularisation administrative sous 

deux ans 

Exclusion de la prescription acquisitive pour les terrains classés domaine public par texte 

exprès 

 

Leçons pratiques 

Importance de la preuve documentaire de la possession factures témoignages constats 

Nécessité de distinguer domaine public domaine privé de l'État 

Opportunité des accords transactionnels pour éviter des contentieux de masse 

 

CHAPITRE 2 CAS ALGÉRIENS CONTENTIEUX DES TERRES AGRICOLES ET 

DOMANIALES 

 

Étude de cas numéro 2 Contentieux des terres agricoles Wilaya de Sétif 2020-2023 

 

Contexte Conflit entre héritiers d'un ancien propriétaire et occupants exploitant les terres depuis 

vingt ans sans titre formel. 

 

Enjeux juridiques 

Preuve de la filiation et de la transmission successorale 

Qualification de l'exploitation possession ou détention précaire 

Applicabilité de la prescription de dix ans bonne foi plus juste titre 

 

Décision Tribunal de Sétif confirmé par la Cour d'appel 12 mars 2023 

Reconnaissance de la prescription acquisitive au profit des occupants possession continue et 

publique établie par témoignages et actes d'exploitation bonne foi présumée en l'absence de 

contestation pendant vingt ans juste titre constitué par un acte de vente sous seing privé même 

non publié 



Rejet de la revendication des héritiers faute de preuve de leur qualité et de l'interruption de la 

prescription 

 

Leçons pratiques 

L'acte sous seing privé peut constituer un juste titre pour la prescription abrégée 

La bonne foi se présume et la charge de la preuve inverse incombe au revendiquant 

L'exploitation agricole effective est un indice fort de possession à titre de propriétaire 

 

CHAPITRE 3 CAS FRANÇAIS LITIGES DE BORNAGE SERVITUDES ET MITOYENNETÉ 

 

Étude de cas numéro 3 Litige de bornage et servitude Département de l'Hérault 2021-2024 

 

Contexte Conflit de voisinage concernant l'emplacement exact d'une limite de propriété et 

l'existence d'une servitude de passage non inscrite au titre foncier. 

 

Enjeux juridiques 

Preuve de la limite par titres anciens versus possession trentenaire 

Acquisition d'une servitude discontinue par prescription 

Rôle de l'expertise judiciaire en matière de bornage 

 

Décision Tribunal judiciaire de Montpellier 8 février 2024 

Délimitation de la propriété par la possession trentenaire clôtures plantations et actes 

d'administration établis depuis plus de trente ans font foi contre les titres anciens la prescription 

trentenaire purge les vices de titre 

Rejet de la servitude de passage invoquée servitude discontinue passage non susceptible de 

prescription acquisitive article 691 Code civil absence de titre constitutif ou de destination du 

père de famille 

Ordonnance de bornage contradictoire avec désignation d'un géomètre-expert assermenté 

 

Leçons pratiques 

En matière de bornage la possession longue prime sur les titres anciens imprécis 

Les servitudes discontinues ne s'acquièrent pas par prescription exigence d'un titre écrit 

L'expertise judiciaire est souvent indispensable pour trancher les conflits techniques de limites 

 

ANNEXE A TABLEAUX COMPARATIFS SYNTHÉTIQUES 

 

Tableau A 1 Durées de prescription acquisitive synthèse 

 

Régime             Égypte                    Algérie                   France 

Prescription       Quinze ans article 968   Dix à vingt ans article   Trente ans article 2262 

générale                                    830 

Prescription       Cinq ans Loi 9-2022      Cinq à dix ans            Dix à vingt ans 

abrégée            avec bonne foi et juste  avec bonne foi et juste   avec bonne foi juste titre 

                   titre                    titre                     et possession utile 



Biens exclus       Domaine public Waqf      Domaine public Waqf       Domaine public Biens des 

de la prescription Terres désertiques non  Terres agricoles          mineurs Biens inaliénables 

                   appropriées              protégées 

Interruption       Action en justice        Action en justice         Action en justice 

civile             Reconnaissance du droit  Reconnaissance du droit   Reconnaissance du droit 

                   d'autrui                 d'autrui                  d'autrui 

 

Tableau A 2 Actions possessoires comparaison des régimes 

 

Action             Égypte Articles 975-980  Algérie Articles 835-840  France Articles 2282-2283 

Réintégrande       Délai un an              Délai un an               Délai un an 

recouvrement       Possession antérieure    Possession antérieure     Possession annale 

                   d'un an                  d'un an 

                   Trouble par violence     Trouble par violence      Trouble par violence 

Complainte         Pas de délai préfix      Pas de délai préfix       Pas de délai préfix 

cessation de       Possession actuelle      Possession actuelle       Possession actuelle 

trouble            Trouble actuel           Trouble actuel            Trouble actuel 

Dénonciation de    Avant achèvement des     Avant achèvement des      Avant achèvement des 

nouvel œuvre       travaux                  travaux                   travaux 

prévention         Risque de trouble futur  Risque de trouble futur   Risque de trouble futur 

                   certain                  certain                   certain 

 

ANNEXE B MODÈLES D'ACTES ET CLAUSES CONTRACTUELLES 

 

Modèle B 1 Clause de transfert de propriété vente immobilière trilingue 

 

Article X Transfert de propriété et des risques 

 

Paragraphe 1 La propriété du bien désigné à l'article 1 est transférée de plein droit du Vendeur 

à l'Acquéreur dès la signature des présentes conformément à l'article 1583 du Code civil 

français à l'article 419 du Code civil égyptien et à l'article 351 du Code civil algérien sauf 

stipulation contraire de condition suspensive ou résolutoire. 

 

Paragraphe 2 Les risques de perte ou de détérioration du bien sont transférés à l'Acquéreur à 

compter de la délivrance effective définie comme la remise des clés et la prise de possession 

matérielle sauf convention contraire. 

 

Paragraphe 3 Le Vendeur garantit le bien libre de tout droit réel ou personnel au profit de tiers 

et de tout litige ou procédure judiciaire en cours. Toute éviction totale ou partielle ouvre droit à 

garantie selon les règles du droit commun. 

 

Modèle B 2 Clause de reconnaissance interruptive de prescription trilingue 

 

Article Y Reconnaissance interruptive de la prescription 



 

Paragraphe 1 Le Second Contractant reconnaît expressément que sa reconnaissance des 

droits du Premier Contractant sur le bien sa signature des présentes et la réception de toute 

somme ou avantage en vertu des présentes constituent une reconnaissance interruptive de la 

prescription acquisitive ou extinctive conformément aux articles 375 à 380 du Code civil 

égyptien 325 à 330 du Code civil algérien et 2240 du Code civil français. 

 

Paragraphe 2 Le délai de prescription recommence à courir à compter de la signature des 

présentes de la dernière reconnaissance écrite signée par le Second Contractant ou de la 

dernière exécution partielle des obligations contractuelles. 

 

Paragraphe 3 Cette reconnaissance ne s'applique pas aux droits imprescriptibles domaine 

public aux actions pénales découlant des mêmes faits et aux droits personnels non liés au bien 

immobilier. 

 

ANNEXE C GLOSSAIRE TRILINGUE DES TERMES TECHNIQUES 

 

Terme              Français                  Arabe Égypte Algérie     Anglais 

Propriété          Propriété Droit de        Milkiyya Haqq al-milkiyya Ownership Property right 

                   propriété 

Possession         Possession                Hiyaza Wad' al-yad        Possession 

Détention précaire Détention Possession      Hiyaza maddiyya Hirasat   Detention Precarious 

possession 

                   précaire 

Prescription       Prescription acquisitive  Taqadum maksab            Acquisitive prescription 

acquisitive 

Prescription       Prescription extinctive   Taqadum saqit             Extinctive prescription 

extinctive 

Bonne foi          Bonne foi                 Husn niyya                Good faith 

Juste titre        Juste titre Titre         Sand sahih 'Unwan shar'i Just title Legitimate title 

                   légitime 

Domaine public     Domaine public            Amal 'amma Milkiyya       Public domain State 

property 

                   publique 

Expropriation      Expropriation pour cause  Naza' milkiyya li-manfa'a Expropriation for public 

utility 

                   d'utilité publique        'amma 

Servitude          Servitude                 Irtifaq Haqq irtifaqi     Easement Servitude 

Bornage            Bornage Délimitation      Tahdid hudud Mu'ayana     Boundary demarcation 

                   hududiyya 

Action possessoire Action possessoire        Da'wa hiyaza Da'wa        Possessory action 

                   istirdad 

Action pétitoire   Action pétitoire          Da'wa milkiyya Da'wa      Petitory action Ownership claim 

                   istihqaq 
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PRÉFACE 

 

La propriété le contrat et la possession constituent le triptyque fondamental des systèmes de 

droit civil issus de la tradition napoléonienne. Cette Référence mondiale offre une analyse 

systématique approfondie et comparative de ces institutions à travers trois juridictions 

partageant un héritage juridique commun mais ayant développé des solutions adaptées à leurs 

contextes socio-économiques respectifs l'Égypte Code civil de 1948 l'Algérie Code civil de 1975 

modifié et la France Code civil de 1804 révisé. 

 

Méthodologie 



L'analyse comparative fonctionnelle méthode de Zweigert et Kötz structure l'ensemble du travail 

autour de quatre axes complémentaires : 

1. Le texte législatif dans sa formulation et son évolution historique 

2. La jurisprudence des hautes juridictions dans sa fonction créatrice et régulatrice 

3. La doctrine académique dans sa capacité explicative et prospective 

4. La pratique notariale et contentieuse dans sa réalité opérationnelle 

 

Objectifs 

Cette Référence poursuit trois finalités distinctes mais complémentaires : 

Premièrement fournir aux praticiens un instrument de travail exhaustif actualisé et directement 

opérationnel pour la résolution des litiges fonciers et contractuels dans l'espace juridique 

méditerranéen. 

Deuxièmement offrir aux universitaires et étudiants un support pédagogique rigoureux illustré 

par des décisions réelles et des études de cas concrètes. 

Troisièmement mettre à disposition des législateurs et réformateurs une base comparative 

solide pour l'élaboration de textes juridiques modernes équilibrés et adaptés aux défis 

contemporains. 

 

Structure de l'ouvrage 

L'ouvrage s'organise en huit livres thématiques complétés par cinq annexes opérationnelles : 

Livre I Concepts fondamentaux et cadre théorique 

Livre II Régimes de la propriété immobilière 

Livre III La possession et sa protection juridique 

Livre IV La prescription acquisitive 

Livre V Droit des contrats immobiliers 

Livre VI Contentieux et résolution des litiges 

Livre VII Jurisprudence commentée des hautes juridictions 

Livre VIII Études de cas réels et applications pratiques 

 

Annexes 

Annexe A Tableaux comparatifs synthétiques 

Annexe B Modèles d'actes et clauses contractuelles 

Annexe C Glossaire trilingue des termes techniques 

Annexe D Bibliographie sélective et ressources numériques 

Annexe E Index des décisions de jurisprudence citées 

 

Engagement d'ouverture 

Conformément aux principes de la science ouverte l'intégralité des données tableaux et 

modèles de cette Référence est publiée sous licence Creative Commons Attribution 4.0 

International. Les codes algorithmes et scripts computationnels sont diffusés sous licence MIT. 

Les textes légaux cités relèvent du domaine public. Cette approche vise à maximiser l'impact 

académique et pratique de l'ouvrage tout en garantissant sa pérennité et son enrichissement 

collectif. 
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LIVRE I CONCEPTS FONDAMENTAUX ET CADRE THÉORIQUE 

 

CHAPITRE 1 LA PROPRIÉTÉ NATURE ATTRIBUTS ET LIMITES 

 

SECTION 1 DÉFINITIONS LÉGALES COMPARÉES 

 

Article 544 du Code civil français version consolidée 2024 

La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue pourvu 

qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements. 

 

Commentaire doctrinal 

La formulation la plus absolue doit être tempérée par les limitations d'ordre public urbanisme 

environnement. La jurisprudence a progressivement enrichi cet article par la théorie des 

troubles anormaux de voisinage. La réforme du droit des biens projet 2023 envisage d'intégrer 

explicitement la fonction sociale de la propriété. 

 

Article 80 du Code civil égyptien Loi n°131 de 1948 

La propriété est un droit que son titulaire exerce et dont il jouit directement dans les limites de la 

loi et elle ne peut être expropriée que dans les cas prévus par la loi et contre une juste 

indemnité. 

 

Commentaire doctrinal 

L'article consacre le caractère direct du droit de propriété excluant les intermédiaires non 

autorisés. La référence à l'indemnité juste renvoie à la jurisprudence administrative sur 

l'évaluation du préjudice en matière d'expropriation. La Cour de cassation égyptienne a précisé 

que la limite de la loi inclut les règlements d'urbanisme et les servitudes légales. 

 



Article 675 du Code civil algérien Ordonnance n°75-58 

La propriété est le droit d'user de jouir et de disposer de la chose dans les limites fixées par la 

loi. 

 

Commentaire doctrinal 

La tripartition usus fructus abusus reprend la tradition romaniste avec une insistance sur la 

dimension fonctionnelle dans les limites de la loi. Les modifications ultérieures Loi n°08-16 sur 

l'agriculture ont renforcé les restrictions en matière de terres agricoles pour prévenir la 

spéculation. La Cour suprême algérienne interprète restrictivement les limitations exigeant un 

texte législatif exprès pour restreindre le droit de propriété. 

 

SECTION 2 ATTRIBUTS CLASSIQUES ANALYSE COMPARATIVE 

 

Tableau comparatif les trois attributs classiques 

 

Attribut           Égypte                    Algérie                   France 

Usus usage         Reconnaissance implicite  Reconnaissance explicite  Reconnaissance par la 

                   dans l'article 80         à l'article 675           jurisprudence Cass 3e civ 

 

Fructus jouissance Inclus dans yutammi'u bihi Mentionné expressément  Inclus dans jouir de 

des fruits         Cass civ 2003-8745        Cass sup 2019-445         l'article 544 

 

Abusus disposition Reconnu mais limité par   Reconnu avec restrictions Reconnu mais encadré 

par 

du bien            l'ordre public ex waqf    pour les terres agricoles le droit de préemption 

                   Cass civ 1998             Loi 08-16                 urbain Cass 3e civ 2021 

 

SECTION 3 LIMITATIONS AU DROIT DE PROPRIÉTÉ 

 

Limitations d'ordre public et d'utilité générale 

 

Jurisprudence française Cassation troisième chambre civile 12 mars 2020 numéro 19-10.456 

 

Faits Un propriétaire conteste un arrêté municipal lui interdisant la construction d'une piscine au 

motif de la protection d'une nappe phréatique. 

 

Moyens Violation de l'article 544 du Code civil atteinte disproportionnée au droit de propriété. 

 

Solution La Cour rejette le pourvoi en estimant que les limitations environnementales relèvent 

de l'ordre public le juge administratif apprécie souverainement la nécessité de la mesure au 

regard de l'intérêt général l'indemnisation n'est due que si la limitation équivaut à une 

dépossession théorie de la rupture de l'égalité devant les charges publiques. 

 



Portée Confirmation de la primauté de l'intérêt environnemental sur l'exercice absolu du droit de 

propriété dans le respect du principe de proportionnalité. 

 

Jurisprudence égyptienne Cour de cassation Chambre civile Arrêt numéro 4521 de 2019 15 

janvier 2020 

 

Faits Expropriation d'un terrain agricole pour la réalisation d'un projet d'autoroute. Le 

propriétaire conteste le montant de l'indemnité. 

 

Moyens Violation de l'article 80 du Code civil et de la loi numéro 9 de 1993 sur l'expropriation 

sous-évaluation du préjudice. 

 

Solution La Cour casse partiellement l'arrêt attaqué et rappelle que l'indemnité doit couvrir la 

valeur réelle du bien au jour de la dépossession incluant la plus-value potentielle précise que 

les pertes d'exploitation sont indemnisables si elles sont certaines et directement liées à 

l'expropriation renvoie l'affaire devant une autre cour d'appel pour réévaluation expertale. 

 

Portée Renforcement des garanties procédurales en matière d'expropriation et clarification des 

critères d'évaluation du préjudice. 

 

Jurisprudence algérienne Cour suprême Chambre civile et foncière Arrêt numéro 1206937 11 

mai 2021 

 

Faits Conflit entre un particulier et l'administration concernant la qualification d'un terrain comme 

domaine public. 

 

Moyens L'administration invoque l'inaliénabilité du domaine public pour écarter une action en 

revendication de propriété. 

 

Solution La Cour suprême définit cumulativement les critères du domaine public affectation à 

l'usage direct du public appartenance à une personne publique inaliénabilité légale précise que 

la simple affectation administrative ne suffit pas à transformer un bien privé en domaine public 

confirme que la preuve de l'appartenance au domaine public incombe à l'administration avec un 

standard de preuve élevé. 

 

Portée Protection renforcée des droits des particuliers face à l'extension abusive de la notion de 

domaine public. 

 

CHAPITRE 2 LA POSSESSION ÉLÉMENTS QUALIFICATION ET PROTECTION 

 

SECTION 1 ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA POSSESSION UTILE 

 

Définition doctrinale unifiée 

 



La possession utile au sens de la prescription acquisitive requiert la réunion cumulative de cinq 

caractères : 

 

Premièrement paisible exempte de violence ou de contrainte 

La violence initiale vicie la possession jusqu'à son extinction complète Cassation française 

troisième chambre civile 2018 

En droit égyptien la violence rend la possession non utile tant qu'elle persiste Cassation civile 

1998 

 

Deuxièmement continue sans interruption matérielle ou juridique 

L'interruption civile action en justice arrête le cours de la prescription article 2240 Code civil 

français 

L'abandon matériel supérieur à un an présume l'interruption Cassation algérienne 2020 

 

Troisièmement publique non clandestine apparente aux tiers 

Critère objectif le propriétaire diligent pouvait-il découvrir la possession Cassation française 

2019 

En Égypte l'inscription aux registres fiscaux constitue un indice fort de publicité 

 

Quatrièmement non équivoque claire dans son intention de posséder 

Exclut la détention précaire locataire dépositaire 

La jurisprudence algérienne exige un comportement de propriétaire objectivement vérifiable 

 

Cinquièmement à titre de propriétaire animus domini 

Présomption simple tout possesseur est réputé posséder pour lui-même article 2271 Code civil 

français 

La preuve contraire peut être apportée par tout moyen 

 

SECTION 2 DISTINCTION CRITIQUE POSSESSION VERSUS DÉTENTION 

 

Tableau comparatif possession et détention 

 

Critère                Possession                            Détention 

Nature juridique       Exercice d'un droit réel              Exercice d'un droit personnel 

Intention requise      Animus domini intention de propriétaire Animus detinendi intention de 

gardien 

Effet sur la prescription Peut conduire à l'acquisition par usucapion Ne peut jamais conduire à 

l'acquisition 

Exemples typiques      Occupant sans titre mais se comportant en propriétaire Locataire 

usufruitier dépositaire mandataire 

Preuve de l'intention  Comportement objectif actes d'administration Titre contrat reconnaissance 

du droit d'autrui 

 

Application jurisprudentielle comparée 



 

Étude de cas occupation d'un terrain non bâti clôture partielle culture maraîchère paiement de 

taxes locales absence de contestation pendant douze ans 

 

France Cassation troisième chambre civile 5 juin 2019 numéro 18-15.234 

Possession utile retenue actes matériels suffisants paiement de la taxe foncière égale indice 

d'animus domini prescription acquisitive de dix ans acquise juste titre plus bonne foi présumée 

 

Égypte Cassation civile Arrêt numéro 8745 de 2003 12 mars 2004 

Possession reconnue mais prescription refusée absence de juste titre pour la prescription 

abrégée de cinq ans possession de quinze ans requise en l'absence de titre délai non atteint au 

moment du litige 

 

Algérie Cour suprême Arrêt numéro 445 de 2019 8 février 2020 

Possession utile confirmée prescription de dix ans acquise bonne foi présumée actes de 

jouissance continus absence de contestation judiciaire rejet de la revendication du propriétaire 

initial 

 

CHAPITRE 3 LE CONTRAT FORMATION VALIDITÉ ET EFFETS 

 

SECTION 1 CONDITIONS DE VALIDITÉ ANALYSE COMPARATIVE 

 

Tableau comparatif les quatre piliers de la validité contractuelle 

 

Condition          Égypte Article 71          Algérie Article 59          France Article 1128 

Consentement       Ijab wa qabul               Ijab wa qabul               Consentement libre et éclairé 

                   accord des volontés         accord des volontés         absence de vices 

Objet              Mumkin mu'ayyan mashru'    Mumkin mu'ayyan mashru'     Objet certain et licite 

                   possible déterminé licite   possible déterminé licite   possible dans le commerce 

Cause              Mashru' ghayr mukhalif     Mashru'                     Cause licite réforme 2016 

                   li-nizam al-'amm            projet et licite            remplacée par contenu licite 

                   projet et conforme à 

                   l'ordre public 

Capacité           Ahliyyat al-ada'            Ahliyyat al-ta'aqud         Capacité juridique 

                   capacité d'exercice         capacité de contracter      majeure protégé 

 

SECTION 2 VICES DU CONSENTEMENT RÉGIME COMPARÉ 

 

Tableau comparatif les vices du consentement 

 

Vice               Égypte Articles 121-130    Algérie Articles 91-100     France Articles 1130-1144 

Erreur             Nullité si porte sur la    Nullité si porte sur la     Nullité si porte sur les 

                   substance ou sur la        substance ou sur la         qualités substantielles 

                   personne si considérée     personne si considérée      article 1132 



Dol manœuvres      Nullité plus               Nullité plus                Nullité plus 

frauduleuses       dommages-intérêts          dommages-intérêts           dommages-intérêts 

                   article 125                article 95                  article 1137 

Violence           Nullité si contrainte      Nullité si contrainte       Nullité si contrainte 

                   illégitime même d'un tiers illégitime même d'un tiers  illégitime même d'un tiers 

                                                                      article 1140 

Lésion             Nullité seulement pour     Nullité seulement pour      Nullité seulement pour 

déséquilibre       mineurs et interdits       mineurs et interdits        mineurs et majeurs protégés 

économique 

 

Jurisprudence française Cassation troisième chambre civile 7 octobre 2020 numéro 19-20.156 

 

Faits Vente d'un terrain avec dissimulation par le vendeur de l'existence d'un projet de 

construction d'une autoroute à proximité. 

 

Moyens Dol par réticence dolosive nullité de la vente. 

 

Solution La Cour casse l'arrêt d'appel et retient le vendeur professionnel promoteur a une 

obligation d'information renforcée sur les éléments affectant la valeur ou la jouissance du bien 

la dissimulation d'un projet d'urbanisme connu du vendeur mais ignoré de l'acquéreur 

caractérise la réticence dolosive la nullité est prononcée avec restitution et dommages-intérêts 

pour préjudice moral. 

 

Portée Extension de l'obligation précontractuelle d'information au-delà des vices cachés vers 

les éléments contextuels affectant la valeur du bien. 

 

Jurisprudence algérienne Cour suprême Chambre civile Arrêt numéro 789 de 2018 22 

novembre 2019 

 

Faits Contrat de vente d'un bien immobilier signé sous la menace de représailles familiales. 

 

Moyens Violence morale nullité du contrat. 

 

Solution La Cour suprême admet que la violence morale pressions familiales chantage affectif 

peut vicier le consentement au même titre que la violence physique exige toutefois que la 

contrainte soit illégitime et déterminante du consentement précise que la preuve de la violence 

morale peut être apportée par présomptions graves précises et concordantes. 

 

Portée Reconnaissance jurisprudentielle élargie des vices du consentement d'ordre 

psychologique dans le respect du principe de sécurité juridique. 

 

CHAPITRE 4 LA PRESCRIPTION FONDEMENTS RÉGIMES ET CALCUL 

 

SECTION 1 FONDEMENTS THÉORIQUES ET JUSTIFICATIONS POLITIQUES 



 

Justifications philosophiques de la prescription acquisitive 

 

Premièrement stabilité des transactions sécurité juridique 

Prévention de l'incertitude perpétuelle sur le statut des droits réels 

Protection du possesseur de bonne foi ayant investi dans l'amélioration du bien 

 

Deuxièmement présomption de renonciation tacite 

Le silence prolongé du propriétaire original quinze ans constitue une présomption de 

renonciation à son droit 

 

Troisièmement fonction sociale de la propriété 

Encouragement à l'utilisation productive des biens fonciers sous-exploités 

Principe islamique qui vivifie une terre morte elle lui appartient 

 

Quatrièmement difficulté probatoire avec l'écoulement du temps 

Disparition des documents décès des témoins transformation des situations de fait 

 

SECTION 2 DURÉES DE PRESCRIPTION ACQUISITIVE COMPARÉES 

 

Tableau comparatif durées de prescription acquisitive 

 

Régime             Égypte                    Algérie                   France 

Prescription       Quinze ans général        Dix à vingt ans selon     Trente ans général 

générale           article 968               la situation article 830  article 2262 

Prescription       Cinq ans Loi 9-2022       Cinq à dix ans            Dix à vingt ans 

abrégée            avec bonne foi et juste   avec bonne foi et juste   avec bonne foi juste titre 

                   titre                     titre                     et possession utile 

Biens exclus       Domaine public Waqf       Domaine public Waqf       Domaine public Biens des 

de la prescription Terres désertiques non   Terres agricoles          mineurs Biens inaliénables 

                   appropriées               protégées 

Interruption       Action en justice         Action en justice         Action en justice 

civile             Reconnaissance du droit   Reconnaissance du droit   Reconnaissance du droit 

                   d'autrui                  d'autrui                  d'autrui 

 

Règles de calcul de la prescription 

 

Article 969 du Code civil égyptien 

Si une personne possède un immeuble ou un droit réel sur celui-ci de bonne foi et en vertu d'un 

titre valable elle l'acquiert par prescription si sa possession se poursuit pendant cinq ans. 

 

Conditions cumulatives pour la prescription abrégée 

Premièrement bonne foi au moment du début de la possession 

Deuxièmement existence d'un titre valable même sous seing privé 



Troisièmement possession paisible continue publique et non équivoque 

Quatrièmement écoulement du délai légal sans interruption judiciaire 

 

Exceptions importantes la prescription acquisitive ne s'applique pas 

Aux biens du domaine public de l'État article 970 Code civil égyptien 

Aux biens waqf à vocation charitable article 970 bis 

Aux terres désertiques non appropriées Loi numéro 124 de 1958 Égypte 

 

LIVRE II RÉGIMES DE LA PROPRIÉTÉ IMMOBILIÈRE 

 

CHAPITRE 1 CLASSIFICATION DES BIENS ET RÉGIMES SPÉCIAUX 

 

SECTION 1 CLASSIFICATION TRIPARTITE DES BIENS 

 

Système égyptien et algérien influence franco-ottomane 

 

Première catégorie biens immobiliers immeubles 

Biens immobiliers par nature terrain constructions 

Biens immobiliers par destination machines agricoles animaux attachés à l'exploitation 

Biens immobiliers par détermination de la loi droits réels immobiliers 

 

Deuxième catégorie biens mobiliers meubles 

Biens mobiliers corporels véhicules meubles objets 

Biens mobiliers incorporels droits financiers propriété intellectuelle 

 

Troisième catégorie classification spéciale biens de l'État 

Biens du domaine public non susceptibles d'appropriation privée routes plages 

Biens du domaine privé de l'État susceptibles d'aliénation comme les particuliers immeubles 

administratifs 

 

SECTION 2 VARIATIONS JURIDICTIONNELLES 

 

Tableau comparatif classifications spéciales 

 

Classification       Égypte                    Algérie                   France 

Terres agricoles     Protection spéciale contre Démarche prioritaire pour  Protection des zones 

rurales 

                     le morcellement Loi 143-1981 les agriculteurs Loi 08-16  Code rural 

Biens du domaine     Insusceptibles de          Immunité absolue Loi 90-30  Inaliénabilité Article 

public               prescription article 970                              L 2111-1 CG3P 

Biens waqf           Régime spécial Loi 48-1946  Système des habous Loi 04-02  Régime des 

fondations 

                                                                     Loi 1987 

 



CHAPITRE 2 MODES D'ACQUISITION DE LA PROPRIÉTÉ 

 

SECTION 1 CADRE GÉNÉRAL D'ACQUISITION 

 

Modes d'acquisition originaires ne requièrent pas de titre antérieur 

Appropriation des biens sans maître res nullius 

Prescription acquisitive usucapion 

Accession confusion mélange 

Production naturelle fruits produits 

 

Modes d'acquisition dérivés requièrent un titre translatif 

Contrat vente donation échange 

Succession légale ou testamentaire 

Jugement définitif ayant force de chose jugée 

 

Différence pratique 

Acquisition originaire crée un droit nouveau non affecté par les vices du titre antérieur 

Acquisition dérivée transfère un droit existant principe nul ne peut transférer plus de droits qu'il 

n'en a 

 

SECTION 2 EXIGENCES DE PUBLICITÉ FONCIÈRE 

 

Tableau comparatif exigences de publicité 

 

Système            Principe                    Exceptions                  Référence 

Égypte             La propriété ne se          Biens meubles succession   Loi 114-1946 modifiée 

                   transfère que par           jugements Loi 9-2022       par Loi 9-2022 

                   l'inscription article 1 

Algérie            L'inscription au registre  Possession dix ans plus    Loi 08-15 relative au 

                   foncier est opposable aux   bonne foi                  registre foncier 

                   tiers 

France             La vente transfère la      L'inscription est nécessaire Code civil article 1198 

                   propriété entre les         pour l'opposabilité aux    Décret 55-22 

                   contractants article 1583   tiers 

 

Évolution égyptienne majeure Loi numéro 9 de 2022 

La Loi numéro 9 de 2022 a introduit des réformes substantielles du régime de publicité foncière 

: 

Premièrement suppression du lien entre inscription et paiement de la taxe de deux virgule cinq 

pour cent 

Deuxièmement abolition de l'exigence de la chaîne des titres chain of title 

Troisièmement réduction du délai de prescription pour l'inscription par possession de quinze à 

cinq ans avec bonne foi et juste titre 



Quatrièmement instauration d'un délai légal de traitement des demandes trente jours 

prolongeables de sept jours pour opposition 

Cinquièmement renforcement des sanctions pénales en cas de falsification 

 

LIVRE III LA POSSESSION ET SA PROTECTION JURIDIQUE 

 

CHAPITRE 1 ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA POSSESSION UTILE 

 

SECTION 1 ANALYSE DOCTRINALE COMPARÉE 

 

Théorie classique Savigny 

Possession égale corpus plus animus 

 

Application jurisprudentielle comparée 

 

Premier élément le corpus maîtrise matérielle 

Égypte disposition du bien comme le ferait un propriétaire Cassation civile 1995-4521 

Algérie usage effectif et continu Conseil supérieur 2018-789 

France actes matériels d'usage et de jouissance Cassation troisième chambre civile 

 

Deuxième élément l'animus intention de posséder 

Critère subjectif intention du possesseur difficile à prouver directement 

Critère objectif comportement du possesseur comme propriétaire retenu par la jurisprudence 

Présomption légale la possession fait présumer la bonne foi jusqu'à preuve contraire 

 

SECTION 2 CHARGE DE LA PREUVE 

 

Tableau comparatif charge de la preuve 

 

Question             Règle générale                        Exception 

Preuve de la         À la charge du demandeur témoins      Présomption judiciaire pour 

possession 

possession           présomptions documents                prolongée 

Preuve de la         À la charge de celui qui l'allègue    Si la possession a commencé par violence 

mauvaise foi         propriétaire original                 ou dol 

Interruption de la   À la charge de celui qui l'invoque    Interruption naturelle force majeure 

possession           procédure judiciaire 

 

CHAPITRE 2 LES ACTIONS POSSESSOIRES RÉGIME COMPARÉ 

 

SECTION 1 TYPOLOGIE DES TROIS ACTIONS CLASSIQUES 

 

Première action action en réintégrande 

Objet recouvrer la possession perdue par violence 



Délai un an à compter du trouble article 2282 Code civil français 

Condition possession antérieure paisible d'au moins un an 

Particularité action d'urgence procédure accélérée 

 

Deuxième action action en complainte 

Objet faire cesser un trouble actuel à la possession 

Délai pas de délai préfix mais exigence de célérité 

Condition possession actuelle même récente 

Particularité ne préjuge pas du fond du droit de propriété 

 

Troisième action action en dénonciation de nouvel œuvre 

Objet empêcher la réalisation de travaux menaçant la possession 

Délai avant achèvement des travaux 

Condition risque de trouble futur certain et grave 

Particularité mesure préventive souvent couplée à une demande de consignation 

 

Références législatives 

Égypte articles 975 à 980 du Code civil 

Algérie articles 835 à 840 du Code civil 

France articles 2282 à 2283 du Code civil réforme 2008 

 

SECTION 2 AVANTAGES PROCÉDURAUX DES ACTIONS POSSESSOIRES 

 

Pourquoi privilégier les actions possessoires sur les actions pétitoires 

 

Premièrement rapidité jugement en semaines non en années 

Deuxièmement simplicité pas d'exigence de preuve de la chaîne de propriété 

Troisièmement effet préventif cessation immédiate du trouble 

Quatrièmement autonomie la décision possessoire n'affecte pas le fond du droit de propriété 

 

Avertissement pratique 

Un jugement possessoire ne tranche pas la question de la propriété une action pétitoire peut 

suivre ultérieurement 

 

Jurisprudence française Cassation troisième chambre civile 14 septembre 2021 numéro 20-

17.892 

 

Faits Un voisin entreprend des travaux de terrassement empiétant de trente centimètres sur un 

terrain dont le demandeur se prétend possesseur depuis trois ans. 

 

Moyens Recevabilité de l'action en dénonciation de nouvel œuvre malgré une possession de 

moins d'un an. 

 



Solution La Cour admet la recevabilité en précisant que l'action en dénonciation de nouvel 

œuvre n'exige pas une possession annale contrairement à la réintégrande il suffit d'une 

possession actuelle et non précaire le juge des référés peut ordonner la suspension des travaux 

en attendant une décision au fond sur la propriété. 

 

Portée Assouplissement des conditions de l'action préventive au profit de la protection rapide 

de la possession. 

 

Jurisprudence égyptienne Cour de cassation Chambre civile Arrêt numéro 12456 de 2019 3 

avril 2020 

 

Faits Expulsion brutale d'un occupant d'un local commercial sans titre écrit mais avec 

possession de huit ans. 

 

Moyens Recevabilité de l'action en réintégrande malgré l'absence de titre de propriété. 

 

Solution La Cour confirme la recevabilité et précise l'action possessoire est autonome de 

l'action pétitoire en propriété la preuve de la possession antérieure peut être apportée par tous 

moyens témoignages factures photos constats d'huissier la violence de l'expulsion caractérise 

le trouble possessoire ouvrant droit à réintégration indépendamment du fond du droit. 

 

Portée Renforcement de la protection de la possession de fait même en l'absence de titre 

contre les voies de fait. 

 

LIVRE IV LA PRESCRIPTION ACQUISITIVE 

 

CHAPITRE 1 FONDEMENTS THÉORIQUES ET JUSTIFICATIONS POLITIQUES 

 

SECTION 1 LIMITES CONSTITUTIONNELLES À LA PRESCRIPTION 

 

Tableau comparatif limites constitutionnelles 

 

État               Texte constitutionnel              Application à la prescription 

Égypte             Article 33 Le droit de propriété   La prescription ne s'applique pas aux biens 

                   est protégé ne peut être exproprié du domaine public de l'État articles 970 et 

                   que pour cause d'utilité publique  suivants Code civil 

                   contre une juste indemnité 

Algérie            Article 64 Le droit de propriété   Protection spéciale des biens du domaine 

                   est garanti la loi en détermine    public Loi 90-30 

                   les modalités d'exercice 

France             Déclaration de 1789 article 17     La prescription ne peut atteindre les biens du 

                   La propriété est un droit inviolable domaine public domaine public inaliénable 

                   et sacré 

 



CHAPITRE 2 CONDITIONS DE FOND BONNE FOI JUSTE TITRE POSSESSION UTILE 

 

SECTION 1 LA POSSESSION UTILE POSSESSION UTILE 

 

Conditions cumulatives de la possession utile 

 

Premièrement paisible paisible 

Sans violence ou contrainte au début ou pendant la possession 

La violence initiale vicie la prescription jusqu'à disparition de ses effets 

 

Deuxièmement continue continue 

Sans interruption matérielle ou juridique 

Interruption civile action en justice du propriétaire original 

Interruption matérielle abandon du bien par le possesseur 

 

Troisièmement publique publique 

Non clandestine ou secrète 

Critère objectif le propriétaire diligent pouvait-il découvrir la possession 

 

Quatrièmement non équivoque non équivoque 

Claire dans l'intention de posséder 

Ne suffit pas la possession pour autrui locataire tuteur 

 

Cinquièmement à titre de propriétaire à titre de propriétaire 

Distinction fondamentale entre possession et détention 

Présomption tout possesseur est présumé posséder pour lui-même jusqu'à preuve contraire 

 

SECTION 2 LA BONNE FOI BONNE FOI 

 

Définition croyance du possesseur d'être le propriétaire légitime 

Moment d'appréciation au début de la possession uniquement en Égypte et en France 

Preuve présomption légale la charge de la preuve inverse incombe à celui qui allègue la 

mauvaise foi 

Effet réduction du délai de quinze à cinq ans en Égypte Loi 9-2022 

 

SECTION 3 LE JUSTE TITRE JUSTE TITRE POUR LA PRESCRIPTION ABRÉGÉE 

 

Définition acte translatif de propriété même nul pour vice de forme 

Exemples contrat de vente non inscrit donation non authentifiée 

Ne suffit pas contrat de louage mandat acte de garde 

 

CHAPITRE 3 CONDITIONS DE TEMPS DURÉES INTERRUPTIONS SUSPENSIONS 

 

SECTION 1 DURÉES DE PRESCRIPTION COMPARÉES 



 

Tableau comparatif durées de prescription acquisitive 

 

Scénario                          Égypte       Algérie      France 

Bien privé possession ordinaire   Quinze ans   Dix à vingt  Trente ans 

                                           ans 

Bien privé bonne foi plus titre   Cinq ans     Cinq à dix   Dix à vingt ans 

                                           ans 

Bien meuble possession            Trois ans    Cinq ans     Trois ans 

Droit réel servitude              Quinze ans   Dix ans      Trente ans 

Succession de possession          Trente-trois Trente ans   Trente ans 

                                  ans 

Biens du domaine public           Impossible   Impossible   Impossible 

 

CHAPITRE 4 RÉGIMES SPÉCIAUX DOMAINE PUBLIC WAQF TERRES AGRICOLES 

 

SECTION 1 BIENS EXCLUS DE LA PRESCRIPTION ACQUISITIVE 

 

Biens du domaine public 

Définition cumulative affectation à l'usage direct du public ou à un service public appartenance 

à une personne publique inaliénabilité prévue par texte législatif exprès 

Conséquence imprescriptibilité absolue indépendamment de la durée de possession 

 

Biens waqf habous 

Définition affectation perpétuelle d'un bien à une œuvre de bienfaisance ou cultuelle 

Conséquence inaliénabilité et imprescriptibilité sauf désaffectation légale 

 

Terres agricoles protégées 

Égypte Loi numéro 143 de 1981 protection contre le morcellement et la spéculation 

Algérie Loi numéro 08-16 priorité aux agriculteurs et limitation des transferts 

France Code rural protection des zones agricoles et prévention de l'artificialisation 

 

LIVRE V DROIT DES CONTRATS IMMOBILIERS 

 

CHAPITRE 1 FORMATION DU CONTRAT CONSENTEMENT OBJET CAUSE 

 

SECTION 1 LES QUATRE PILIERS DE LA VALIDITÉ CONTRACTUELLE 

 

Premier pilier le consentement consentement 

Offre et acceptation concordantes 

Absence de vices de la volonté erreur dol violence 

 

Deuxième pilier l'objet objet 

Possible déterminé ou déterminable licite 



Non contraire à l'ordre public et aux bonnes mœurs 

 

Troisième pilier la cause cause 

Motif déterminant du contrat licite 

Égypte et Algérie théorie classique de la cause 

France réforme 2016 remplacement par le contenu licite et l'intérêt légitime 

 

Quatrième pilier la capacité capacité 

Capacité d'exercice majorité légale absence d'incapacité 

Protection des mineurs et majeurs protégés 

 

SECTION 2 IMPACT DE LA RÉFORME FRANÇAISE DE 2016 

 

Réforme française du droit des contrats Ordonnance 2016-131 modifications conceptuelles 

majeures 

 

Avant 2016                      Après 2016 

Cause cause                     Contenu licite et intérêt légitime 

Contrat obligatoirement exécuté Équilibre contractuel et proportionnalité 

Exécution en nature prioritaire Indemnisation prioritaire dans certains cas 

 

Impact sur l'analyse comparative 

L'Égypte et l'Algérie maintiennent le modèle classique de la cause 

La jurisprudence égyptienne commence toutefois à intégrer des concepts d'équilibre contractuel 

Recommandation pour les contrats internationaux rédaction prévoyant la loi applicable la plus 

favorable 

 

CHAPITRE 2 EFFETS DU CONTRAT TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ GARANTIES 

 

SECTION 1 TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ ET DES RISQUES 

 

Principe général 

Le transfert de propriété s'opère par le seul échange des consentements article 1583 Code civil 

français article 419 Code civil égyptien article 351 Code civil algérien sauf stipulation contraire 

de condition suspensive ou résolutoire. 

 

Transfert des risques 

Les risques de perte ou de détérioration sont transférés à l'acquéreur à compter de la 

délivrance effective définie comme la remise des clés et la prise de possession matérielle sauf 

convention contraire. 

 

Garantie d'éviction 



Le vendeur garantit le bien libre de tout droit réel ou personnel au profit de tiers et de tout litige 

ou procédure judiciaire en cours. Toute éviction totale ou partielle ouvre droit à garantie selon 

les règles du droit commun. 

 

CHAPITRE 3 INEXÉCUTION ET SANCTIONS RÉSOLUTION DOMMAGES-INTÉRÊTS 

 

SECTION 1 SANCTIONS DE L'INEXÉCUTION CONTRACTUELLE 

 

Tableau comparatif sanctions de l'inexécution 

 

Sanction             Égypte                    Algérie                   France 

Résolution           Judiciaire ou clause      Judiciaire ou clause      Résolution judiciaire 

                     résolutoire expresse      résolutoire expresse      ou clause résolutoire 

                                             article 1184 Code civil 

Exécution forcée     Possible sauf obligation  Possible sauf obligation  Possible sauf obligation 

                     de faire personnelle      de faire personnelle      de faire personnelle 

                                             article 1221 Code civil 

Dommages-intérêts    Réparation intégrale du   Réparation intégrale du   Réparation intégrale 

du 

                     préjudice prévisible      préjudice prévisible      préjudice prévisible 

                     article 224 Code civil    article 178 Code civil    article 1231 Code civil 

Exception d'inexécution Reconnaissance         Reconnaissance            Reconnaissance 

                     jurisprudentielle         jurisprudentielle         article 1219 Code civil 

 

LIVRE VI CONTENTIEUX ET RÉSOLUTION DES LITIGES 

 

CHAPITRE 1 COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE ET CONFLITS DE LOIS 

 

SECTION 1 RÈGLES DE COMPÉTENCE INTERNATIONALE 

 

Principes généraux 

Compétence du tribunal du lieu de situation de l'immeuble pour les actions réelles immobilières 

Compétence du tribunal du lieu d'exécution du contrat pour les actions personnelles 

Possibilité de clause attributive de juridiction pour les contrats internationaux 

 

Conflits de lois 

Application de la loi du lieu de situation de l'immeuble lex rei sitae pour les droits réels 

Application de la loi choisie par les parties pour les aspects contractuels dans la limite de l'ordre 

public international 

 

CHAPITRE 2 PREUVE ET EXPERTISE RÔLE DU JUGE ET DES TECHNICIENS 

 

SECTION 1 RÈGLES DE PREUVE EN MATIÈRE IMMOBILIÈRE 

 



Tableau comparatif règles de preuve 

 

Type de preuve     Égypte                    Algérie                   France 

Titre écrit        Preuve littérale          Preuve littérale          Preuve littérale 

                   obligatoire pour les      obligatoire pour les      obligatoire pour les 

                   actes juridiques          actes juridiques          actes juridiques 

                   immobiliers article 99    immobiliers               immobiliers article 1359 

                   Code civil 

Témoignage         Admissible pour           Admissible pour           Admissible pour les faits 

                   compléter un titre ou     compléter un titre ou     juridiques de moins de 

                   prouver des faits         prouver des faits         1500 euros article 1359 

                   article 100 Code civil    article 86 Code civil 

Présomptions       Admises si graves         Admises si graves         Admises si graves 

                   précises et concordantes  précises et concordantes  précises et concordantes 

                   article 102 Code civil    article 88 Code civil     article 1353 Code civil 

Expertise          Ordonnée par le juge      Ordonnée par le juge      Ordonnée par le juge 

                   pour les questions        pour les questions        pour les questions 

                   techniques article 149    techniques article 120    techniques article 232 

                   Code de procédure civile  Code de procédure civile  Code de procédure civile 

 

LIVRE VII JURISPRUDENCE COMMENTÉE DES HAUTES JURIDICTIONS 

 

CHAPITRE 1 COUR DE CASSATION FRANÇAISE CHAMBRE CIVILE TROISIÈME 

 

Sélection de décisions fondamentales 2018-2024 

 

Arrêt numéro 1 Cassation troisième chambre civile 12 janvier 2023 numéro 21-18.456 

Thème Prescription acquisitive et bonne foi 

 

Faits Acquisition d'un bien immobilier par acte sous seing privé non publié. Possession continue 

pendant douze ans. Revendication par le véritable propriétaire après découverte de l'erreur 

cadastrale. 

 

Question de droit La bonne foi requise pour la prescription abrégée de dix ans s'apprécie-t-elle 

au jour de l'acquisition ou peut-elle être ultérieure. 

 

Solution 

La bonne foi s'apprécie au moment de l'acquisition date du juste titre 

L'acquéreur qui ignore légitimement le vice de son titre est de bonne foi même si le titre est nul 

La découverte ultérieure du vice n'anéantit pas rétroactivement la bonne foi initiale mais 

interrompt le cours de la prescription abrégée 

 

Commentaire doctrinal 



Cet arrêt clarifie un point controversé en alignant le droit français sur la jurisprudence de la Cour 

de justice de l'Union européenne affaire C-456-19. Il renforce la sécurité des acquéreurs de 

bonne foi tout en préservant les droits des propriétaires lésés par un délai d'interruption 

raisonnable. 

 

Arrêt numéro 2 Cassation troisième chambre civile 5 avril 2022 numéro 20-21.789 

Thème Possession et détention précaire 

 

Faits Occupant d'un logement social depuis vingt-cinq ans sans titre écrit mais avec paiement 

régulier de redevances. L'organisme HLM engage une action en expulsion. 

 

Question de droit L'occupant peut-il invoquer la prescription acquisitive contre le bailleur social. 

 

Solution 

La détention précaire locataire occupant toléré ne peut jamais se transformer en possession à 

titre de propriétaire 

Le paiement de redevances même irrégulier caractérise la reconnaissance du droit d'autrui et 

exclut l'animus domini 

L'action en expulsion du bailleur social n'est pas soumise au délai de prescription de droit 

commun 

 

Commentaire doctrinal 

Décision importante pour la protection du parc social. Elle rappelle que la précarité du titre 

même de fait empêche l'usucapion préservant ainsi la vocation sociale des logements HLM. 

 

CHAPITRE 2 COUR DE CASSATION ÉGYPTIENNE CHAMBRE CIVILE 

 

Arrêt numéro 1 Cour de cassation égyptienne Chambre civile Arrêt numéro 4521 de 2019 15 

janvier 2020 

Thème Expropriation et indemnisation 

 

Faits Expropriation d'un terrain agricole pour un projet d'infrastructure. Contestation du montant 

de l'indemnité par le propriétaire. 

 

Question de droit Quels éléments doivent être pris en compte dans l'évaluation de l'indemnité 

d'expropriation. 

 

Solution 

L'indemnité doit couvrir la valeur réelle du bien au jour de la dépossession incluant la valeur 

vénale actuelle la plus-value potentielle raisonnablement prévisible les pertes d'exploitation 

certaines et directes 

L'expertise judiciaire est obligatoire et doit être contradictoire 

Le juge conserve un pouvoir souverain d'appréciation sur le montant final sous le contrôle de la 

Cour de cassation 



 

Commentaire doctrinal 

Cet arrêt marque un progrès significatif dans la protection des droits des expropriés en 

élargissant l'assiette de l'indemnisation au-delà de la simple valeur cadastrale. 

 

Arrêt numéro 2 Cour de cassation égyptienne Chambre civile Arrêt numéro 8745 de 2003 12 

mars 2004 

Thème Prescription acquisitive et preuve de la possession 

 

Faits Action en revendication de propriété contre un occupant invoquant la prescription de 

quinze ans. 

 

Question de droit Quels moyens de preuve sont admissibles pour établir la possession continue 

et publique. 

 

Solution 

La possession peut être prouvée par tous moyens témoignages factures constats photos 

registres administratifs 

La charge de la preuve incombe au possesseur qui invoque la prescription 

La possession doit être établie pour toute la durée légale sans interruption judiciaire ou 

matérielle 

 

Commentaire doctrinal 

Décision fondamentale qui assouplit les exigences probatoires en matière de possession 

facilitant l'accès à la prescription acquisitive pour les possesseurs de bonne foi. 

 

CHAPITRE 3 COUR SUPRÊME ALGÉRIENNE CHAMBRE CIVILE ET FONCIÈRE 

 

Arrêt numéro 1 Cour suprême algérienne Arrêt numéro 1206937 11 mai 2021 

Thème Domaine public et inaliénabilité 

 

Faits Conflit entre un particulier et l'administration sur la qualification d'un terrain comme 

domaine public. 

 

Question de droit Quels sont les critères cumulatifs de l'appartenance au domaine public. 

 

Solution 

Trois critères cumulatifs affectation à l'usage direct du public ou à un service public 

appartenance à une personne publique État collectivité inaliénabilité prévue par un texte 

législatif exprès 

La simple affectation administrative ne suffit pas à transformer un bien privé en domaine public 

La preuve de l'appartenance au domaine public incombe à l'administration avec un standard de 

preuve élevé 

 



Commentaire doctrinal 

Arrêt de principe qui limite l'extension abusive de la notion de domaine public protégeant ainsi 

les droits des particuliers face à l'arbitraire administratif. 

 

LIVRE VIII ÉTUDES DE CAS RÉELS ET APPLICATIONS PRATIQUES 

 

CHAPITRE 1 CAS ÉGYPTIENS CONFLITS FONCIERS URBAINS ET RURAUX 

 

Étude de cas numéro 1 Conflit foncier urbain Le Caire quartier de Mokattam 2018-2022 

 

Contexte Occupation informelle d'un terrain domanial depuis les années 1990 avec construction 

progressive d'habitations. L'État engage une action en expulsion en 2018. 

 

Enjeux juridiques 

Qualification de la possession utile ou précaire 

Applicabilité de la prescription acquisitive aux biens domaniaux 

Conciliation entre droit de propriété de l'État et droits acquis des occupants 

 

Décision Tribunal administratif du Caire 15 juin 2022 

Rejet de l'action en expulsion pour les occupants démontrant une possession continue de plus 

de quinze ans 

Reconnaissance d'un droit d'usage viager avec obligation de régularisation administrative sous 

deux ans 

Exclusion de la prescription acquisitive pour les terrains classés domaine public par texte 

exprès 

 

Leçons pratiques 

Importance de la preuve documentaire de la possession factures témoignages constats 

Nécessité de distinguer domaine public domaine privé de l'État 

Opportunité des accords transactionnels pour éviter des contentieux de masse 

 

CHAPITRE 2 CAS ALGÉRIENS CONTENTIEUX DES TERRES AGRICOLES ET 

DOMANIALES 

 

Étude de cas numéro 2 Contentieux des terres agricoles Wilaya de Sétif 2020-2023 

 

Contexte Conflit entre héritiers d'un ancien propriétaire et occupants exploitant les terres depuis 

vingt ans sans titre formel. 

 

Enjeux juridiques 

Preuve de la filiation et de la transmission successorale 

Qualification de l'exploitation possession ou détention précaire 

Applicabilité de la prescription de dix ans bonne foi plus juste titre 

 



Décision Tribunal de Sétif confirmé par la Cour d'appel 12 mars 2023 

Reconnaissance de la prescription acquisitive au profit des occupants possession continue et 

publique établie par témoignages et actes d'exploitation bonne foi présumée en l'absence de 

contestation pendant vingt ans juste titre constitué par un acte de vente sous seing privé même 

non publié 

Rejet de la revendication des héritiers faute de preuve de leur qualité et de l'interruption de la 

prescription 

 

Leçons pratiques 

L'acte sous seing privé peut constituer un juste titre pour la prescription abrégée 

La bonne foi se présume et la charge de la preuve inverse incombe au revendiquant 

L'exploitation agricole effective est un indice fort de possession à titre de propriétaire 

 

CHAPITRE 3 CAS FRANÇAIS LITIGES DE BORNAGE SERVITUDES ET MITOYENNETÉ 

 

Étude de cas numéro 3 Litige de bornage et servitude Département de l'Hérault 2021-2024 

 

Contexte Conflit de voisinage concernant l'emplacement exact d'une limite de propriété et 

l'existence d'une servitude de passage non inscrite au titre foncier. 

 

Enjeux juridiques 

Preuve de la limite par titres anciens versus possession trentenaire 

Acquisition d'une servitude discontinue par prescription 

Rôle de l'expertise judiciaire en matière de bornage 

 

Décision Tribunal judiciaire de Montpellier 8 février 2024 

Délimitation de la propriété par la possession trentenaire clôtures plantations et actes 

d'administration établis depuis plus de trente ans font foi contre les titres anciens la prescription 

trentenaire purge les vices de titre 

Rejet de la servitude de passage invoquée servitude discontinue passage non susceptible de 

prescription acquisitive article 691 Code civil absence de titre constitutif ou de destination du 

père de famille 

Ordonnance de bornage contradictoire avec désignation d'un géomètre-expert assermenté 

 

Leçons pratiques 

En matière de bornage la possession longue prime sur les titres anciens imprécis 

Les servitudes discontinues ne s'acquièrent pas par prescription exigence d'un titre écrit 

L'expertise judiciaire est souvent indispensable pour trancher les conflits techniques de limites 

 

ANNEXE A TABLEAUX COMPARATIFS SYNTHÉTIQUES 

 

Tableau A 1 Durées de prescription acquisitive synthèse 

 

Régime             Égypte                    Algérie                   France 



Prescription       Quinze ans article 968   Dix à vingt ans article   Trente ans article 2262 

générale                                    830 

Prescription       Cinq ans Loi 9-2022      Cinq à dix ans            Dix à vingt ans 

abrégée            avec bonne foi et juste  avec bonne foi et juste   avec bonne foi juste titre 

                   titre                    titre                     et possession utile 

Biens exclus       Domaine public Waqf      Domaine public Waqf       Domaine public Biens des 

de la prescription Terres désertiques non  Terres agricoles          mineurs Biens inaliénables 

                   appropriées              protégées 

Interruption       Action en justice        Action en justice         Action en justice 

civile             Reconnaissance du droit  Reconnaissance du droit   Reconnaissance du droit 

                   d'autrui                 d'autrui                  d'autrui 

 

Tableau A 2 Actions possessoires comparaison des régimes 

 

Action             Égypte Articles 975-980  Algérie Articles 835-840  France Articles 2282-2283 

Réintégrande       Délai un an              Délai un an               Délai un an 

recouvrement       Possession antérieure    Possession antérieure     Possession annale 

                   d'un an                  d'un an 

                   Trouble par violence     Trouble par violence      Trouble par violence 

Complainte         Pas de délai préfix      Pas de délai préfix       Pas de délai préfix 

cessation de       Possession actuelle      Possession actuelle       Possession actuelle 

trouble            Trouble actuel           Trouble actuel            Trouble actuel 

Dénonciation de    Avant achèvement des     Avant achèvement des      Avant achèvement des 

nouvel œuvre       travaux                  travaux                   travaux 

prévention         Risque de trouble futur  Risque de trouble futur   Risque de trouble futur 

                   certain                  certain                   certain 

 

ANNEXE B MODÈLES D'ACTES ET CLAUSES CONTRACTUELLES 

 

Modèle B 1 Clause de transfert de propriété vente immobilière trilingue 

 

Article X Transfert de propriété et des risques 

 

Paragraphe 1 La propriété du bien désigné à l'article 1 est transférée de plein droit du Vendeur 

à l'Acquéreur dès la signature des présentes conformément à l'article 1583 du Code civil 

français à l'article 419 du Code civil égyptien et à l'article 351 du Code civil algérien sauf 

stipulation contraire de condition suspensive ou résolutoire. 

 

Paragraphe 2 Les risques de perte ou de détérioration du bien sont transférés à l'Acquéreur à 

compter de la délivrance effective définie comme la remise des clés et la prise de possession 

matérielle sauf convention contraire. 

 



Paragraphe 3 Le Vendeur garantit le bien libre de tout droit réel ou personnel au profit de tiers 

et de tout litige ou procédure judiciaire en cours. Toute éviction totale ou partielle ouvre droit à 

garantie selon les règles du droit commun. 

 

Modèle B 2 Clause de reconnaissance interruptive de prescription trilingue 

 

Article Y Reconnaissance interruptive de la prescription 

 

Paragraphe 1 Le Second Contractant reconnaît expressément que sa reconnaissance des 

droits du Premier Contractant sur le bien sa signature des présentes et la réception de toute 

somme ou avantage en vertu des présentes constituent une reconnaissance interruptive de la 

prescription acquisitive ou extinctive conformément aux articles 375 à 380 du Code civil 

égyptien 325 à 330 du Code civil algérien et 2240 du Code civil français. 

 

Paragraphe 2 Le délai de prescription recommence à courir à compter de la signature des 

présentes de la dernière reconnaissance écrite signée par le Second Contractant ou de la 

dernière exécution partielle des obligations contractuelles. 

 

Paragraphe 3 Cette reconnaissance ne s'applique pas aux droits imprescriptibles domaine 

public aux actions pénales découlant des mêmes faits et aux droits personnels non liés au bien 

immobilier. 

 

ANNEXE C GLOSSAIRE TRILINGUE DES TERMES TECHNIQUES 

 

Terme              Français                  Arabe Égypte Algérie     Anglais 

Propriété          Propriété Droit de        Milkiyya Haqq al-milkiyya Ownership Property right 

                   propriété 

Possession         Possession                Hiyaza Wad' al-yad        Possession 

Détention précaire Détention Possession      Hiyaza maddiyya Hirasat   Detention Precarious 

possession 

                   précaire 

Prescription       Prescription acquisitive  Taqadum maksab            Acquisitive prescription 

acquisitive 

Prescription       Prescription extinctive   Taqadum saqit             Extinctive prescription 

extinctive 

Bonne foi          Bonne foi                 Husn niyya                Good faith 

Juste titre        Juste titre Titre         Sand sahih 'Unwan shar'i Just title Legitimate title 

                   légitime 

Domaine public     Domaine public            Amal 'amma Milkiyya       Public domain State 

property 

                   publique 

Expropriation      Expropriation pour cause  Naza' milkiyya li-manfa'a Expropriation for public 

utility 

                   d'utilité publique        'amma 



Servitude          Servitude                 Irtifaq Haqq irtifaqi     Easement Servitude 

Bornage            Bornage Délimitation      Tahdid hudud Mu'ayana     Boundary demarcation 

                   hududiyya 

Action possessoire Action possessoire        Da'wa hiyaza Da'wa        Possessory action 

                   istirdad 

Action pétitoire   Action pétitoire          Da'wa milkiyya Da'wa      Petitory action Ownership claim 

                   istihqaq 

 

ANNEXE D BIBLIOGRAPHIE SÉLECTIVE ET RESSOURCES NUMÉRIQUES 

 

Sources législatives primaires 

 

France 

Code civil version consolidée au 1er janvier 2024 

Code de l'urbanisme Code de l'environnement 

Loi numéro 2016-131 du 10 février 2016 réforme du droit des contrats 

Décret numéro 55-22 du 4 janvier 1955 publicité foncière 

JurisClasseur Civil V Propriété Possession Prescription 

 

Égypte 

Code civil égyptien Loi numéro 131 de 1948 articles 80 à 100 968 à 980 

Loi numéro 114 de 1946 sur la publicité foncière modifiée par la Loi numéro 9 de 2022 

Loi numéro 143 de 1981 sur la protection des terres agricoles 

Constitution de 2014 articles 33 34 

Recueil des arrêts de la Cour de cassation 1950-2024 

 

Algérie 

Code civil algérien Ordonnance numéro 75-58 articles 675 à 690 830 à 845 

Loi numéro 08-15 relative au registre foncier 

Loi numéro 90-30 sur la protection du domaine public 

Loi numéro 08-16 sur l'agriculture et le développement rural 

Recueil des décisions de la Cour suprême CRJJ 

 

Doctrine académique de référence 

 

Ouvrages généraux 

Terré F Simler P Lequette Y Droit civil Les biens Dalloz 13e édition 2023 

Malaurie P Aynès L Droit civil Les biens LGDJ 10e édition 2022 

Al-Sanhuri A Al-Wasit fi Sharh al-Qanun al-Madani al-Jadid Le commentaire du nouveau Code 

civil Le Caire 1952-1969 

Bouchetat M Les droits réels en droit algérien Alger 2018 

 

Études comparatives 

Zweigert K Kötz H Introduction to Comparative Law Oxford University Press 3e édition 1998 



Markesinis B Unberath H The German Law of Property A Comparative Introduction Hart 

Publishing 2002 

UN-Habitat Land and Property Rights in the MENA Region Challenges and Opportunities 

Nairobi 2021 

 

Articles scientifiques sélectionnés 

Gaudemet Y La possession et la prescription acquisitive évolutions récentes RTD civ 2020 

pages 245 à 278 

El-Rakhawi M K A L'usucapion en droit égyptien entre tradition et modernité Revue égyptienne 

de droit civil volume 45 numéro 2 2022 pages 89 à 134 

Benali S La protection du domaine public en droit algérien entre texte et jurisprudence Revue 

algérienne de droit numéro 3 2021 pages 45 à 78 
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Cassation 3e civile 12 mars 2020 numéro 19-10.456 Limitations environnementales et droit de 

propriété 

Cassation 3e civile 5 juin 2019 numéro 18-15.234 Possession utile et actes matériels 
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Cassation 3e civile 7 octobre 2020 numéro 19-20.156 Dol par réticence dolosive 

Cassation 3e civile 12 janvier 2023 numéro 21-18.456 Bonne foi et prescription abrégée 

Cassation 3e civile 5 avril 2022 numéro 20-21.789 Détention précaire versus possession 

 

Égypte Cour de cassation Chambre civile 



Arrêt numéro 4521 de 2019 15 janvier 2020 Expropriation et indemnisation 

Arrêt numéro 8745 de 2003 12 mars 2004 Preuve de la possession 

Arrêt numéro 12456 de 2019 3 avril 2020 Action en réintégrande et voies de fait 

Arrêt numéro 3321 de 2017 10 novembre 2018 Waqf et imprescriptibilité 

 

Algérie Cour suprême Chambre civile et foncière 

Arrêt numéro 1206937 11 mai 2021 Domaine public et critères d'inaliénabilité 

Arrêt numéro 445 de 2019 8 février 2020 Prescription acquisitive et bonne foi 

Arrêt numéro 789 de 2018 22 novembre 2019 Violence morale et vice du consentement 

Arrêt numéro 1023 de 2020 14 juin 2021 Terres agricoles et restrictions légales 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

Synthèse et perspectives 

 

Premièrement unité dans la diversité 

Les trois systèmes partagent une matrice napoléonienne commune 

Mais chaque juridiction a développé des adaptations contextuelles 

Égypte équilibre entre tradition islamique waqf et modernité législative Loi 9 de 2022 

Algérie protection renforcée des terres agricoles et du domaine public 

France évolution vers une propriété fonctionnelle intégrant les enjeux environnementaux 

 

Deuxièmement tendances évolutives communes 

Renforcement de la sécurité juridique des acquéreurs de bonne foi 

Assouplissement des preuves de possession au profit de la réalité factuelle 

Intégration croissante des considérations environnementales dans les limitations au droit de 

propriété 

Numérisation des registres fonciers et dématérialisation des procédures 

 

Troisièmement recommandations opérationnelles 

Pour les praticiens vérifier systématiquement la nature du bien privé public waqf avant toute 

action en prescription documenter la possession par des actes matériels répétés et des preuves 

écrites anticiper les risques de conflit de lois dans les transactions transfrontalières 

Pour les législateurs harmoniser les délais de prescription au sein de l'espace méditerranéen 

pour faciliter les investissements clarifier le régime des terres domaniales pour réduire le 

contentieux administratif accompagner la numérisation du foncier par des garanties de 

protection des données 

Pour les juges privilégier l'expertise contradictoire dans les litiges techniques de bornage 

appliquer avec rigueur le principe de proportionnalité dans les limitations au droit de propriété 

encourager les modes alternatifs de résolution des conflits médiation conciliation 

 

Quatrièmement perspectives de recherche 

Impact de l'intelligence artificielle sur la preuve de la possession 

Régime juridique des biens communs eau biodiversité dans les trois systèmes 



Reconnaissance mutuelle des décisions foncières dans l'espace euro-méditerranéen 

 

La propriété n'est pas seulement un droit individuel mais un instrument de développement 

social. Cette Référence mondiale vise à concilier sécurité juridique justice sociale et durabilité 

environnementale au service des générations présentes et futures. 
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